
PROCES-VERBAL de la SÉANCE du CONSEIL COMMUNAL du 20 décembre 2018. 
 
Présents. Mme S. DELETTRE, Bourgmestre-Présidente; MM. et Mmes W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. 
MATHY, Ch. GUYOT-STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins; MM. et Mmes B. JURION, Ch. 
GARDIER, Fr. GUYOT, N. TEFNIN, M.-P. FORTHOMME, G. BRUCK, Cl. BROUET, Fr. 
GAZZARD, P. MORDAN, A. FAGARD, A. WEBER, Ph. HOURLAY, S. SINIAPKINE, L. 
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers. 
M. L. MARÉCHAL, Président de CPAS sortant non réélu (voix consultative). 
M. Fr. TASQUIN, Directeur général. 
 
Le Conseil communal est réuni ce jeudi 20 décembre 2018 sur convocation du Collège communal datée 
du 12 décembre 2018. 

------------- o -------------- 
 

Conformément à l’article L1122-15 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, Madame 
la Bourgmestre préside le Conseil et déclare la séance publique ouverte à 20h05. 
 

------------- o -------------- 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 
1. Demande d’octroi du titre honorifique de Bourgmestre. 
2. Attribution du titre de Bourgeois de Spa à Joseph Houssa. 
3. Déclarations individuelles d’apparentement pour la mandature 2019-2024. Prise d’acte. 
4. Régie communale autonome. Désignation des administrateurs. 
5. Régie communale autonome. Désignation des commissaires. 
6. Intercommunales. Centre d’Accueil « Les Heures Claires ». Proposition d’administrateurs. 
7. Organisation du « Spa Rally ». Convention de partenariat à adopter. 
8. Biens communaux. Appel d’offres et bail emphytéotique concernant le terrain cadastré L930C et 

une partie du terrain cadastré L930B. 
9. Biens communaux. Acquisition d’un terrain sis en lieudit « Dessus les Grosses Hayes », cadastré 

section D numéro 0085A P0000, d’une superficie de 2 hectares 22 ares 43 centiares. 
10. Biens communaux. Résiliation du bail emphytéotique concernant l’occupation par ORES Assets 

d’un terrain (cabine électrique – 146 Artan – boulevard Artan). 
11. Parc de Sept Heures. Règlement d’exploitation d’attelages d’ânes et poneys. 
12. Marché de services. Etudes de risques et projets d’assainissement de cinq bâtiments de la Ville de 

Spa : Waux-Hall, Théâtre, Pavillon Marie-Henriette, Source de Barisart et Source de la Géronstère. 
Approbation de la modification. 

13. Marché de fournitures. Acquisition de cache-jardinières type Ville de Spa en acier Corten. 
Approbation des conditions, du mode de passation et financement. 

14. Marché de fournitures. Marché stock. Acquisition de matériel de plomberie – sanitaire. 
Approbation des conditions et du mode de passation. 

15. Marché de fournitures. Mobilier urbain pour séparation de la Place Royale et du Parc de Sept 
Heures. Approbation des conditions et du mode de passation. 

16. Bois communaux. Abrogation du régime forestier pour trois parcelles. 
17. Convention d’accompagnement et de suivi à conclure avec le CECP dans le cadre du dispositif de 

pilotage des écoles retenues dans la première phase des plans de pilotage. 
18. Mise en place d’une prime communale à l’installation d’un commerce. 
19. Régie communale autonome. Plan d’entreprise pour l’exercice 2019. 
20. Centre public d’action sociale. Modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2018. Approbation. 
21. Centre public d’action sociale. Budget de l’exercice 2019. Approbation. 
22. Taxe sur les taxis. Abrogation. 
23. Taxe sur les divertissements. Abrogation. 
24. Budget communal 2019. Arrêt. 
25. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 22 novembre 2018. Approbation. 
26. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 3 décembre 2018. Approbation. 
27. Communications. 

 
HUIS CLOS 



 
28. Enseignement fondamental. Ratification de décisions du Collège communal. 
29. Enseignement artistique à horaire réduit. Ratification de décisions du Collège communal. 
 

------------- o -------------- 
 
1.-  Demande d’octroi du titre honorifique de Bourgmestre. 
 M. Weber, au nom d’Alternative Plus, appuie cette proposition pour saluer l’homme de 
proximité et d’écoute que M. Houssa fut pendant 42 ans. Il émet une autre proposition: attribuer à un 
lieu, une rue, une place, le nom de Joseph Houssa. 
 
 Le Conseil communal, 
 

Vu la loi du 10 mars 1980 relative à l’octroi du titre honorifique de leurs fonctions aux 
bourgmestres, aux échevins et aux présidents des conseils des centres publics d’aide sociale ou des 
anciennes commissions d’assistance publique, et plus spécialement son article 1 ; 

Vu la réponse du 28 novembre 2017 de la Ministre DE BUE à une question parlementaire 
concernant les titres honorifiques prévus dans la loi du 10 mars 1980 ; 

Attendu que M. Joseph HOUSSA a été Bourgmestre de Spa du 20 décembre 1982 au 03 
décembre 2018 et qu’il remplit donc les conditions pour pouvoir être autorisé à porter le titre honorifique 
de Bourgmestre ; 

À l’unanimité ; 
D É C I D E  

 
de demander au Gouvernement wallon d’octroyer à M. Joseph HOUSSA le titre honorifique de 
Bourgmestre. 
 
 
2.- Attribution du titre de Bourgeois de Spa à Joseph Houssa. 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Attendu que la distinction « BOURGEOIS DE SPA », a été instituée dans le but de témoigner 
la gratitude de la population spadoise à l’égard de personnalités qui, à divers titres, ont contribué à la 
renommée de la Ville de Spa ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 18 septembre 1987 en ce qu’elle arrête les critères 
d’attribution de cette distinction ; 

Désireux de donner à Monsieur Joseph HOUSSA un témoignage public de sympathie et de 
gratitude pour son engagement au Conseil communal de Spa pour ses 36 années passées au service de 
la Ville et des citoyens en tant que Bourgmestre. Recordman local du nombre de mandats successifs, il 
a dû faire face à de nombreux défis et a réussi la relance du thermalisme au début du 21e siècle ; 

À l’unanimité, 
D É C I D E  

 
De conférer à Monsieur Joseph HOUSSA le titre de « Bourgeois de Spa » pour ses fonctions de 
Bourgmestre et de Conseiller communal. 
 
 
3.- Déclarations individuelles d’apparentement pour la mandature 2019-2024. Prise d’acte. 
 Les deux conseillers Osons Spa déclarent leur apparentement à la liste CDH. 
 Les onze conseillers MR déclarent leur apparentement à la liste MR. 
 Le conseiller S.P.A. déclare son apparentement à la liste PS. 
 Les sept conseillers Alternative Plus déclarent leur apparentement à la liste ECOLO. 
 
 Le Conseil communal, 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et spécialement ses articles 
évoquant les déclarations individuelles facultatives d’apparentement, soit les articles L1234-2 (asbl), 
L1522-4 (associations de projets) et L1523-15 (intercommunales); 



Vu le décret du 7 septembre 2017 modifiant le CDLD en ce qui concerne les déclarations 
d’apparentement et de regroupement; 

Attendu que ce décret dispose entre autres que « Les déclarations d’apparentement ou de 
regroupement ne peuvent être faites qu’une seule fois, vers une seule liste et pour l’ensemble des 
mandats dérivés du conseiller communal »; 

Attendu que les déclarations d’apparentement permettent de répartir les mandats entre groupes 
politiques dans diverses institutions supracommunales (association de projet, intercommunales, asbl 
pluricommunales); 
 À l’unanimité, 

P R E N D  A C T E  
 
des déclarations individuelles d’apparentement des conseillers communaux: 
 

Nom Prénom Apparentement 
DELETTRE Sophie  MR 

KUO Wee Min  MR 
BASTIN Francis  MR 
MATHY Paul  MR 

GUYOT-STEVENS Charlotte  MR 
FREDERIC Yoann PS 

TEFNIN Nicolas  MR 
BROUET Claude  Ecolo 
BRUCK Gilles  MR 

FAGARD Arnaud  Ecolo 
FORTHOMME Marie-Paule  MR 

GARDIER Charles  MR 
GAZZARD Frank  Ecolo 

GUYOT Françoise  MR 
HOURLAY Philippe  Ecolo 
JANSSEN Laurent  CDH 
JURION Bernard  MR 
LIBERT Yves  CDH 

MORDAN Paul  Ecolo 
SINIAPKINE Sophia  Ecolo 

WEBER Arnaud  Ecolo 
 
 
4.- Régie communale autonome. Désignation des administrateurs. 
 Le MR désigne comme administrateurs Mme DELETTRE et MM. JURION, MATHY et 
TEFNIN. 
 Alternative Plus désigne comme administrateurs MM. GAZZARD, BROUET et FAGARD. 
 Osons Spa désigne comme observateur Laurent JANSSEN. 
 La liste S.P.A. désigne comme observateur Yoann FREDERIC. 
 
 Le Conseil communal, 
 

Vu sa décision du 22 avril 2014 de créer une régie communale autonome; 
 Vu l’article L1231-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation qui prévoit 
l’existence d’un conseil d’administration et précise ses modalités de composition; 
 Vu les statuts de la RCA, et spécialement l’article 22 prévoyant que « le conseil d’administration 
est composé de 7 membres conseillers communaux, en ce compris l’échevin en charge du tourisme pour 
autant que son groupe politique obtienne au moins un siège »; 
 Attendu que, juridiquement, il n’y a pas d’échevin du tourisme vu que cette attribution scabinale 
est attribuée au président de CPAS Nicolas Tefnin (qui n’est donc pas échevin repris comme tel sur le 



pacte de majorité), mais que rien n’interdit cependant au Conseil communal de le désigner comme 
administrateur de la RCA; 
 Attendu que les administrateurs communaux sont désignés à la proportionnelle du conseil 
communal; 
 Attendu que, appliquée à la composition actuelle du conseil communal de Spa (11 MR, 7 
Alternative Plus, 2 Osons Spa, 1 S.P.A.), cette proportionnelle attribue 4 sièges au groupe MR, 3 sièges 
au groupe Alternative Plus et 0 siège aux groupes Osons Spa et S.P.A.; 
 Attendu qu’en application de l’article L1231-5, al. 5, les groupes politiques démocratiques non 
représentés à la suite de l’application de la représentation proportionnelle, ont droit à un siège 
d’observateur avec voix consultative;  
 Attendu qu’en application de l’article L1231-5, al. 7, les administrateurs doivent être de sexes 
différents; 

À l’unanimité; 
D É C I D E  

 
1) de désigner comme administrateurs de la RCA les conseillers communaux suivants: 

MR: Sophie DELETTRE 
MR: Bernard JURION 
MR: Paul MATHY 
MR: Nicolas TEFNIN 
Alternative Plus: Frank GAZZARD 
Alternative Plus: Claude BROUET 
Alternative Plus: Arnaud FAGARD 

 
2) de désigner comme observateurs, avec voix consultative, les conseillers communaux suivants: 
 Osons Spa: Laurent JANSSEN 
 S.P.A.: Yoann FREDERIC 
 
 
5.- Régie communale autonome. Désignation des commissaires. 
 Le MR propose, pour la majorité, Charlotte GUYOT-STEVENS. 
 Pour la minorité, Alternative Plus, soucieux d’un certain pluralisme, laisse le mandat au groupe 
Osons Spa, qui propose Laurent JANSSEN. 
 
 Le Conseil communal, 
 

Vu sa décision du 22 avril 2014 de créer une régie communale autonome; 
Vu l’article L1231-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation qui prévoit 

l’existence d’un collège des commissaires et précise sa composition, à savoir un membre de l’Institut 
des réviseurs d’entreprise et deux membres du conseil communal; 

Attendu qu’en outre, les membres du collège des commissaires ne peuvent faire partie du conseil 
d’administration de la régie communale autonome; 

Vu sa décision du 3 mai 2018 désignant M. Jean NICOLET, représentant la société NICOLET, 
BERTRAND et Cie, comme membre du collège des commissaires de la régie communale autonome, 
membre de l’institut des réviseurs d’entreprises; 

À l’unanimité; 
D É C I D E  

 
1) De désigner comme membres du collège des commissaires de la régie communale autonome les 
conseillers communaux suivants, par ailleurs absents du conseil d’administration de la régie: 

- Charlotte GUYOT-STEVENS (MR) 
- Laurent JANSSEN (Osons Spa) 

2) De confirmer sa délibération du 3 mai 2018 M. Jean NICOLET, représentant la société NICOLET, 
BERTRAND et Cie, comme membre du collège des commissaires de la régie communale autonome, 
membre de l’institut des réviseurs d’entreprises. 
 
 
6.- Intercommunales. Centre d’Accueil « Les Heures Claires ». Proposition d’administrateurs. 



 Les administrateurs proposés sont Sophie DELETTRE, Bernard JURION et Yoann 
FREDERIC. 
 

Le Conseil communal, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécialement ses articles 

L1122-34 §2 et L 1523-15;  
Vu sa décision de ce jour prenant acte des décisions d’apparentement des membres du Conseil 

communal ; 
 Vu sa délibération du 21 juin 2018 proposant les candidatures de Luc MARECHAL (MR), 
Joseph HOUSSA (MR) et Pierre BRAY (PS) pour un poste d’administrateur au Centre d’accueil « Les 
Heures Claires »; 
 Attendu que, par courriel du 06 décembre 2018, l’intercommunale informe le Conseil communal 
que l’article 19 de ses statuts de prévoit : « En cas de vacance d’une place d’administrateur, les 
administrateurs restants peuvent y pourvoir provisoirement jusqu’à ce que l’assemblée générale suivante 
en décide de manière définitive.  L’administrateur remplaçant appartient à la même catégorie que 
l’administrateur défaillant dont il achève le mandat. » ; 
 Attendu qu’afin de garantir la continuité du service public il est dès lors nécessaire de proposer 
trois candidats administrateurs du même apparentement (deux MR et un PS) ; 
 À l’unanimité ; 

D É C I D E 
 
de proposer les candidatures des conseillers communaux suivants pour exercer la fonction 
d’administrateur au sein de l’intercommunale du Centre d’accueil « Les Heures Claires »: 

- Sophie DELETTRE (MR) ; 
- Bernard JURION (MR) ; 
- Yoann FREDERIC (PS). 

 
 
7.- Organisation du « Spa Rally ». Convention de partenariat à adopter. 
 M. Hourlay informe qu’Alternative Plus, après avoir consulté l’organisateur, s’abstient. 
 M. Libert émet une réflexion concernant les organisations au sens large aidées par la ville: celle-
ci octroie un subside et met à disposition des services communaux; ces prestations ne pourraient-elles 
pas être intégrées dans le subside accordé?  
 Mme Delettre suggère d’évoquer cela en commission des finances. 
 
 Le Conseil communal, 
 

Vu sa décision du 27 janvier 2015 d’adopter une convention de partenariat afin d’organiser le 
Spa Rally ;  

Considérant l’intérêt indéniable de cette manifestation pour le commerce local ; 
 Considérant qu’afin de pouvoir organiser au mieux cette manifestation, une collaboration entre 
la Ville et l’organisateur est nécessaire ; 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L3331-1 
à L3331-9 relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions ; 

Vu l’avis favorable du 10 décembre 2018 de la directrice financière ; 
Par 14 POUR, 0 CONTRE et 7 ABSTENTIONS (BROUET, GAZZARD, MORDAN, 

FAGARD, WEBER, HOURLAY, SINIAPKINE) ;  
 

D É C I D E 
 
d’adopter la convention de partenariat à conclure avec la DG Sport dans le cadre de l’organisation du 
Spa Rally suivant les termes repris ci-dessous : 
 
entre  
 
la Ville de Spa rue de l’Hôtel de Ville n° 44 à 4900 SPA  représentée par le Collège communal en la 
personne de Mme Sophie DELETTRE, Bourgmestre, et de M. François TASQUIN, Directeur général, 



agissant en exécution d’une décision du Conseil communal du 20/12/2018 ci-après dénommée « la 
Ville » 
 
et  
 
la sprl STADE 27 (DG Sport) dont le siège social est établi avenue du Stade n° 27 à 4910 THEUX, 
inscrite à la BCE. sous le numéro 0711 867 954 représentée par Madame Carolane JUPSIN en sa qualité 
de gérante de la société, ci-après dénommée « l’organisateur » 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
La Ville fait appel aux services de l’organisateur pour assurer chaque année et ce dès 2019, 
l’organisation d’une épreuve de rallye de grande envergure dont le pôle névralgique de l’organisation 
sera la Ville de Spa. 
 
L’organisateur dispose de qualifications, connaissances et expériences considérables dans cette activité, 
connaissances et qualifications dont la Ville souhaite pouvoir bénéficier pour assurer un évènement 
d’envergure dont les retombées pour la Ville, ses commerçants et ses citoyens seront nombreuses. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 : Objet de la convention 
La Ville de Spa fait appel à l’organisateur pour organiser un rallye intitulé le « SPA RALLY ». Cet 
évènement sera le cumul d’un rallye de vitesse faisant partie du Championnat de Belgique des rallyes 
nationaux, du Championnat de Belgique des rallyes historiques et accessoirement d’un rallye type 
VHRS à savoir un rallye de régularité pour véhicules d’époques de plus de trente ans d’âge. 
Ce rallye qui reprendra les grands principes qui ont fait le succès de l’épreuve spadoise d’antan se 
déroulera sur deux jours avec une vraie première étape nocturne composée de 2 boucles de 3 secteurs 
chronométrés et une seconde plus longue étape diurne reprenant 5 épreuves de classement à parcourir 
deux fois et une dernière boucle de 3 épreuves de classement. 
 
Les dates retenues et demandées par les parties sont les samedi 16 et dimanche 17 mars 2019 pour la 
première édition. Pour les années ultérieures, les parties s’engagent à organiser l’évènement suivant le 
calendrier du promoteur BRC avec obligation de conserver la même période de l’année. 
 

Article 2 : Obligations générales 
Les parties s’obligent à se concerter, par tout moyen qu’elles jugent utile de mettre en œuvre, en vue de 
permettre l’organisation harmonieuse de leur collaboration, notamment en ce qui concerne : 

- Les relations avec les autres communes ; 
- Le service des eaux et forêts notamment pour la spéciale intitulée « Clémentine » ; 
- Le Gouverneur de la Province ; 
- Les forces de l’Ordre. 
 
Article 3 : Durée et fin 

La présente convention est conclue pour une période de 6 ans prenant cours le 1er février 2019 pour se 
terminer de plein droit le 31 janvier 2025. 
 

Article 4 : Participation 
La participation annuelle de la Ville est fixée à une subvention forfaitaire de 30.000 euros. La Ville 
s’engage d’autre part à rechercher des partenaires financiers publics. Dans l’hypothèse d’une 
intervention financière de leur part, l’organisateur s’engage à reverser à la Ville les montants versés par 
eux dès réception de ceux-ci et à concurrence de 20.000 € 
 
Cette subvention de 30.000 € sera versée annuellement à l’organisateur par la Ville pour le 31 mars de 
l’année de l’évènement sur le compte ING BE20 3630 3062 4556 – BIC : BBRUBEBB au nom de la 
sprl DG Sport, moyennant le respect des formes et des conditions prescrites par les dispositions du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation régissant l’octroi des subventions par les pouvoir locaux 
et le contrôle de l’utilisation de celles-ci. 
 



La Ville s’engage à ne pas démarcher, sous quelle que forme que ce soit, un partenaire privé pour faire 
supporter à ce dernier, de manière directe ou indirecte, les frais liés à la participation de la Ville, laissant 
ainsi à l’organisateur le soin de rechercher d’autres partenaires privés. 
 

Article 5 : Obligations spécifiques 
 

§1 Obligations de l’organisateur  
L’organisateur s’engage à développer un rallye d’envergure qui apportera à la Ville une notoriété et des 
retombées économiques importantes. 
 
Sur tout support (tels que, sans que cette liste soit limitative : folders, affiches, site internet, plaquette de 
présentation, etc.) l’organisateur appliquera le logo de la Ville. 
 
L’organisateur mettra son expérience à disposition de la Ville, de ses commerçants et autres 
organisations caritatives pour maintenir l’ambiance et l’animation traditionnelle de la Ville de Spa à 
cette époque de l’année liées au sport automoteur.  
 
L’organisateur assurera à ses frais, la mise en place des services de sécurité complémentaires (hors 
Police) à ceux mis en œuvre par la Ville et nécessaires à ce type de manifestation organisée, soit : 
commissaires, ambulances marshals, etc. 
 
L’organisateur assurera les tâches suivantes : 

a) Organisation de la partie sportive de l’épreuve dans le respect des lois et règlements arrêtés ; 
b) Inscription de l’épreuve au(x) calendrier(s) ad hoc ; 
c) Participation obligatoire aux réunions relatives à la sécurité des participants, du public, des 

riverains et des utilisateurs de la voirie publique ; 
d) Introduction des dossiers nécessaires auprès des administrations concernées par l’épreuve en vue 

de l’obtention de toutes les autorisations requises. 
 

L’organisateur mettra également tout en œuvre pour établir avec les riverains jalonnant le parcours un 
climat de respect et de concertation préalable afin de limiter tant que faire se peut les nuisances que 
pourront engendrer un tel évènement. 
 
L’organisateur devra quantifier la visibilité médiatique et la fréquentation de l’évènement et transmettre 
les résultats de cette quantification au Collège communal. 
 
La manifestation devra porter le nom « SPA RALLY » durant toute la durée de la convention. 

 
§2 Obligations de la Ville 

La Ville s’engage à ne pas accepter sur son territoire, le passage d’autres rallyes de régularité dépendant 
ou non du BRC ou de l’ASAF à l’exception du rallye de Jalhay. 
 
Durant l’évènement, la Ville n’autorisera aucune autre manifestation d’envergure. 
 
La Ville de Spa apportera à l’organisateur la collaboration des services communaux dans la mesure de 
ses disponibilités et en tenant compte des obligations de service public qui incombent en priorité à une 
Commune. Aux fins de pouvoir organiser au mieux cette collaboration, l’organisateur fera part de ses 
besoins au Collège communal au moins un mois avant l’évènement. La possibilité de réserver une suite 
favorable à ces demandes sera analysée en fonction des disponibilités en main d’œuvre et en matériel et 
sous réserve de la remarque ci-dessus relative aux missions de service public de la Commune  
La Ville de Spa apportera son soutien à l’organisateur dans les démarches que celui-ci entreprendra en 
vue d’obtenir les autorisations requises auprès des autres communes traversées. 
 
La Ville s’engage à favoriser le déroulement de ces étapes spéciales sur le territoire de la Commune 
pour autant que celles-ci soient organisées conformément à l’arrêté royal du 28 novembre 1997  modifié 
par l’arrêté royal du 28 mars 2003 portant sur le règlementation de l’organisation d’épreuves ou de 
compétitions sportives pour véhicules automobiles disputées en totalité ou en partie sur la voie publique 
(MB du 28/12/1997 et du 11/05/2006) complété par la circulaire OOP25 (M.B. du 01/04/2006). 
 



Article 6 : Parcours et organisation 
L’organisateur pourra disposer de la place du Monument pour y installer un podium, lequel devra être 
agréé et contrôlé par l’officier préventionniste du service incendie. L’occupation du parc de Sept Heures 
(site classé) par des véhicules impliquera le respect des dispositions suivantes : 

- assurer une surveillance à l’entrée du parc de sorte que seules les voitures des participants 
puissent accéder au site ;  

- prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les pertes d’hydrocarbures, 
notamment en plaçant des tapis absorbants sous les véhicules ; 

- respecter la propreté des lieux et veiller à ce que les participants et/ou le public 
n’abandonnent au sol aucun papier, déchet ou détritus quelconque ; 

- respecter le mobilier urbain, les arbres, arbustes et autres plantations, en évitant d’y fixer ou 
d’y accrocher tout élément de nature à endommager les lieux. 
 

Si nécessaire la Ville autorisera la fermeture à la circulation de la route industrielle pour y organiser un 
parc de regroupement et ce uniquement le samedi. 
 
La segmentation de l’évènement devra faire l’objet d’un accord avec le Collège communal dans le 
respect de l’arrêté royal du 28 novembre 1997 modifié par l’arrêté royal du 28 mars 2003 portant sur la 
règlementation de l’organisation d’épreuves ou de compétitions sportives pour véhicules automobiles 
disputées en totalité ou en partie sur la voie publique (MB du 28/12/1997 et du 11/05/2006) complété 
par la circulaire OOP25 (M.B. du 01/04/2006). 
 

Article 7 : Confidentialité 
La Ville s’engage à respecter la confidentialité du tracé des étapes spéciales. 
 

Article 8 : Cessibilité des droits et obligations 
La Ville ne peut, par définition, céder tout à partie des droits et obligations nés de la convention. 
 
L’organisateur peut céder tout ou partie des droits et obligations nés de la convention à tout tiers de son 
choix après accord écrit de la Ville.  
 

Article 9 : Droit applicable et juridiction compétente 
La présente convention est exclusivement régie par le droit belge. 
 
Tous les litiges découlant de la présente convention ou en relation avec celle-ci (en ce compris les litiges 
concernant l’existence, la validité ou la fin de la présente convention) seront de la compétence exclusive 
des cours et tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Verviers. 
 
 
8.- Biens communaux. Appel d’offres et bail emphytéotique concernant le terrain cadastré L930C 

et une partie du terrain cadastré L930B. 
 M. Fagard n’a pas trouvé le montant de la garantie demandée. 
 M. Mathy répond qu’en général, on demande 4 mois de garantie locative, ce qui parait faible à 
M. Fagard. M. Mathy rappelle que, via le bail emphytéotique, la commune reste propriétaire et que, 
donc, en cas de défaillance du preneur, le bâtiment revient à la ville, ce qui est une sécurité solide. 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et en particulier son article L1222-
1 ; 
 Vu la circulaire du 23 février 2016 concernant les opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 
 Vu la concession du 05 février 2001 accordant à M. Alain KRICKEL un droit d’exploitation 
des barquettes et des cycles nautiques sur le lac de Warfaaz ; 
 Vu sa décision du 02 septembre 2011 prolongeant la concession jusqu’au 31 décembre 2022 ; 
 Vu le courrier du 13 décembre 2017 de M. Krickel estimant que le bâtiment exploité est vétuste 
et que les travaux à réaliser sur le bâtiment coûteraient entre 600.000 et 700.000€ ; 
 Considérant que la possession d’un droit réel inciterait davantage un locataire à effectuer cette 
rénovation que la possession d’un droit précaire ; 
 Vu le montant du canon mensuel estimé par le Notaire Fassin à 397,91€ ;  



Attendu que les terrains proposés font partie du domaine public de la Ville et, qu’en cas 
d’attribution, il sera nécessaire de les désaffecter du domaine public préalablement à la constitution du 
droit d’emphytéose ; 

Attendu que le bien sera délimité exactement par un géomètre ; 
Attendu qu’il sera nécessaire de diviser le bien cadastré L930B sur base du plan du 

géomètre afin de désaffecter du domaine public partie dudit bien ; 
Vu le projet de division sur le plan ci-annexé (Annexe 1) approuvé par le Collège communal en 

sa séance du 06 décembre 2018 ; 
Vu l’avis de légalité favorable de la directrice financière ; 
À l’unanimité ; 

D É C I D E 
 

Article 1er : De lancer un appel d’offres pour la conclusion d’un bail emphytéotique concernant le terrain 
cadastré L930C, une partie du terrain cadastré L930B, et les bâtiments y construits et à construire. Les 
critères d’attribution sont les suivants :  
 

1) Montant détaillé des investissements qui seront effectués (20 points).  
L’offre proposant le montant le plus élevé obtiendra 20 points. Les offres suivantes 
obtiendront 20 points x (montant proposé d’investissements/montant d’investissements le 
plus élevé parmi les offres reçues). 

2) Montant du canon mensuel (30 points). Le montant proposé doit être supérieur à 400€. Les 
offres inférieures à ce montant ne seront pas prises en considération.  
L’offre proposant le canon le plus élevé obtiendra 30 points. Les offres suivantes 
obtiendront 30 points x (montant du canon proposé/montant du canon le plus élevé parmi 
les offres reçues). 

3) Qualité du projet ainsi que sa compatibilité avec l’environnement existant (50 points). Pour 
la « compatibilité avec l’environnement existant », il s’agit d’estimer l’inclusion du projet 
dans son environnement, c’est-à-dire un lac qui est un des attraits touristiques majeurs de la 
Ville de Spa.  
Ce critère sera évalué via une note qualitative. 

 
La Ville de Spa n’est en aucun cas obligée de conclure un contrat à l’issue de l’appel d’offres. 
Il pourra être demandé aux candidats d’expliquer et détailler l’offre remise par écrit ou lors d’une 
présentation. 
Article 2 : De fixer les termes dudit bail emphytéotique comme suit : 
 
Entre : 
D’une part, la Ville de Spa, 
Ci-après dénommée « le bailleur » 
Et : 
D’autre part, [à compléter], 
Ci-après dénommée « l’emphytéote ». 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Constitution d’emphytéose et description du bien 
Le bailleur déclare constituer un droit d'emphytéose au profit de l'emphytéote, qui l'accepte, sur le bien 
suivant : un terrain cadastré L930C, une partie du terrain cadastré L930B, et les bâtiments y construits 
et à construire, à 4900 SPA tels que désignés sur le plan en annexe 1. 
 
L’emphytéote se propose d’y installe un établissement HORECA [L’affectation sera précisée dans un 
document annexe par le soumissionnaire et ce paragraphe sera adapté en conséquence.]. Le bailleur 
autorise également l’emphytéote à exploiter des barquettes et cycles nautiques sur le lac de Warfaaz, et 
ce aux frais de l’emphytéote. 
 

Article 2 :  Durée  
Le bail est consenti et accepté pour une période indivisible de trente années entières, prenant cours le [à 
proposer par le soumissionnaire] et se terminant le [à proposer par le soumissionnaire]. 
 

Article 3 :  Canon 



Le bail est consenti et accepté moyennant un canon mensuel de [montant à proposer par le 
soumissionnaire avec un minimum de 400€]. Ce montant sera indexé annuellement selon la formule 
suivante :  

Canon de base X indice nouveau

Indice de départ
 

 
Le canon mensuel de base est de [montant à proposer par le soumissionnaire]. L’indice de départ est 
l’indice des prix à la consommation du mois qui précède celui de la prise de cours du contrat de bail. 
L’indice nouveau est l’indice des prix à la consommation du mois qui précède celui d’indexation. 
 
La première mensualité est due lors de la passation de l'acte authentique relatif au présent bail ou, en 
tout état de cause, au plus tard 3 mois après la constitution du droit d’emphytéose par le Conseil 
communal. Les mensualités suivantes sont dues, par anticipation, le premier de chaque mois. 
 

Article 4 :  Urbanisme 
Le bailleur déclare qu'il n'a introduit aucune demande de permis de bâtir/d'urbanisme, ni permis de lotir 
ou d’urbanisation, ni certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareils permis pourraient être obtenus 
et qu'il ne prend dès lors aucun engagement quant à la possibilité de construire sur le bien ni d'y placer 
des installations fixes ou mobiles. Par conséquent, aucun des actes et travaux dont question ne peut être 
effectué sur le bien, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu.  
 
Le preneur devra, dans les trois mois de la constitution du droit d’emphytéose, introduire une demande 
de permis d’urbanisme, ou de permis unique, en vue de la rénovation du bâtiment. Le coût estimé des 
travaux décrits dans cette demande ne pourra être inférieur au montant de l’investissement renseigné 
dans l’offre du preneur. Cette estimation devra être préalablement approuvée par la Ville. 
 
Lors de l’exécution des travaux, le preneur justifiera du montant des investissements par la 
communication des factures reçues. Le montant total des factures ne pourra être inférieur au montant de 
l’investissement renseigné dans l’offre du preneur, indexé s’il échet comme dit ci-après. 
 
L’obligation pour le preneur de réaliser les investissements annoncés dans son offre constitue un élément 
essentiel dans le chef de la Ville, à défaut duquel elle n’aurait pas contracté. 
 
Si les travaux ne sont pas entamés de manière significative dans l’année de la constitution du bail 
emphytéotique et poursuivis sans désemparer, le montant des investissements à prendre en considération 
sera indexé à chaque date anniversaire du bail selon la formule : 
 

Investissement de base x indice nouveau 
                                                   indice de départ 

 
où  - l’investissement de base est celui proposé par le preneur dans son offre ; 
      - l’indice nouveau est l’indice santé du mois qui précède celui de l’indexation ; 
      - l’indice de départ est celui du mois qui précède la constitution du bail emphytéotique. 
 
Si, dans les deux ans à dater de la constitution de l’emphytéose ou, le cas échéant, de l’octroi d’un permis 
d’urbanisme, les investissements annoncés ne sont pas réalisés pour le montant annoncé et indexé, la 
Ville aura la faculté soit de demander la résiliation du contrat, sans indemnité pour le preneur, soit le 
paiement de la différence. 
 

Article 5 :  Servitudes 
Les biens ci-avant décrits sont donnés à bail avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et 
occultes, continues et discontinues dont ils pourraient être avantagés ou grevés. Le propriétaire déclare 
qu'il n'existe, à sa connaissance, aucune servitude sur les biens en question et, qu'en ce qui le concerne, 
il n'en a jamais concédé.  
 

Article 6 : Assurances  
L’emphytéote assure les biens donnés à bail et leur contenu contre l'incendie et remet au bailleur la 
preuve de la souscription de cette assurance à la date anniversaire du présent bail et pour la première 



fois à la signature du de celui-ci. [Cette section pourra être complétée en fonction de l’affectation exacte 
proposée.]  
 
Dans le cadre de l’exploitation des barquettes et cycles nautiques autorisée par le bailleur, l’emphytéote 
est tenu de prendre une assurance responsabilité civile et d’en remettre la preuve au bailleur une fois par 
an à la date d’anniversaire du présent bail et pour la première fois à la signature de celui-ci. 
 

Article 7 : Cession, résiliation du bail   
L'emphytéote pourra, durant toute la durée du bail et avec l’accord écrit du Collège communal qui pourra 
refuser, céder son droit d'emphytéose, à charge pour le cessionnaire sous-emphytéote de répondre de 
l'exécution du présent bail.  
De même, moyennant préavis d'un an par lettre recommandée à la Poste, l'emphytéote pourra, sans 
indemnité pour le bailleur, résilier le présent bail.  
 

Article 8 : Réparations  
L'emphytéote devra, en fin de bail, rendre les lieux loués par lui en bon état d'entretien et de réparation.  
 
L’emphytéote devra maintenir en bon état d’entretien et de réparation, pendant le bail, les barquettes et 
cycles nautiques. 
 

Article 9 :  Changement du niveau d’eau. 
En cas de baisse du niveau d’eau, de vidange du lac ou de hausse du niveau du lac (en ce compris 
d’éventuelles inondations), aucune indemnité ne pourra être réclamée au bailleur. 
 

Article 10 :   Convention avec la Warfazienne 
L’emphytéote reconnaît avoir eu connaissance de la convention (Annexe 2) liant la Ville de Spa à la 
Société de Pêche « La Warfazienne » et s’engage à la respecter.  
 

Article 11 :   Organisation ou autorisation de manifestations 
La Ville se réserve le droit d’organiser et d’autoriser des fêtes ou évènements quelconques au lac de 
Warfaaz sans que l’emphytéote puisse exiger une indemnité de ce chef. 
 

Article 12 :   Eau de SPA MONOPOLE 
Seule la vente d’eau de la S.A. SPA MONOPOLE est autorisée dans le débit à l’exclusion de toute autre. 
Il s’agit là d’une clause essentielle du bail. 
 

Article 13 :   Expiration du bail. 
A l'expiration du bail, le bailleur conservera les améliorations, transformations et aménagements que 
l'emphytéote aurait faits à la parcelle, sans que ce dernier puisse prétendre à une indemnité quelconque. 
 
Il sera mis fin de plein droit au présent bail en cas de faillite, de réorganisation judiciaire, ou d’autres 
procédures d’insolvabilité frappant l’emphytéote, ou encore en cas de non-paiement, par l’emphytéote, 
de 5 canons mensuels. Dans ce cas, le bailleur conservera les améliorations, transformations et 
aménagements que l'emphytéote aurait faits à la parcelle, sans que ce dernier puisse prétendre à une 
indemnité quelconque. 
 

Article 14 :   Droit applicable  
La présente convention est régie par la Loi du 10 janvier 1824 sur le droit d'emphytéose, dans la mesure 
où il n'y aurait pas été dérogé par le présent bail.  
 

Article 15 :   Acte authentique  
L'acte authentique relatif au présent bail emphytéotique et des servitudes y afférentes sera reçu par le 
notaire [à compléter après attribution]. Les frais relatifs à cet acte sont à charge de l’emphytéote. 
 

Article 16 :   Frais  
Tous les frais, droits et honoraires à résulter de la présente convention sont à charge de l'emphytéote.  
 

Article 17 :   Contributions  



L’emphytéote supportera pendant toute la durée du bail, toutes les contributions et impositions de nature 
fiscale généralement quelconques.  
 

Article 18 :   Garantie 
En garantie de la bonne et entière exécution de la présente convention, l’emphytéote constituera, à la 
signature du bail, une garantie bancaire auprès d’une banque belge représentant quatre mois de canon, 
soit un montant de [à compléter] EUR. Cette garantie sera maintenue pendant toute la durée du bail. 
 
Cette garantie ne pourra en aucun cas être affectée au paiement du canon ou des charges. Elle ne sera 
libérée en fin de bail que sous déduction des sommes encore dues et après que la bonne et entière 
exécution de toutes les obligations du preneur aura été constatée. 
En cas d’abandon du projet avant exploitation du bâtiment, la garantie bancaire sera conservée par le 
bailleur. 
Annexe 1 : plan. 

 



 
 

 
 

 
 



Annexe 2 : convention avec la Warfazienne. 
 

 

 
 
9.- Biens communaux. Acquisition d’un terrain sis en lieudit « Dessus les Grosses Hayes », cadastré 

section D numéro 0085A P0000, d’une superficie de 2 hectares 22 ares 43 centiares. 
 

Le Conseil communal, 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et en particulier son article L1122-
30 ; 

Vu la circulaire du 23 février 2016 concernant les opérations immobilières des pouvoirs locaux ;  



Attendu que ce terrain appartient au Royal Spa Football Club ; 
Vu le droit d’emphytéose dont dispose la Ville sur ledit terrain depuis le 04 décembre 2001 et 

jusqu’au 03 décembre 2100 ; 
Vu l’estimation du 18 septembre 2017 du Notaire Fassin (3€/m2 soit 66.729,00 € pour l’ensemble 

de la parcelle) ; 
Attendu que la circulaire du 23 février 2016 prévoit que l’estimation doit dater de moins d’un an ; 
Attendu que le prix de vente proposé par le liquidateur de l’asbl Royal Spa Football Club est de 

20.000 € ; 
Considérant que l’estimation est largement supérieure à la proposition de prix de vente et qu’une 

estimation plus récente ne changerait pas cela ;  
Vu le projet d’acte d’achat ; 
Attendu que les frais liés à l’acte authentique sont estimés à 2.500 € TVAC ; 
Attendu que ces terrains en jouxtent d’autres sur lesquelles des infrastructures sportives sont 

construites ; 
Considérant que ces terrains se prêteraient dès lors fort bien à une éventuelle extension desdites 

infrastructures ; 
Considérant que ces terrains sont acquis pour cause d’utilité publique ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2018 à l’article 764/71154 – projet 20180047 et que celle-ci sera financée par prélèvement sur le fonds 
de réserve extraordinaire ; 

À l’unanimité, 
D É C I D E 

 
Article 1. D’acquérir, pour un montant de 20.000,00€, le terrain sis en lieudit « Dessus les Grosses 
Hayes », cadastré section D numéro 0085A P0000, d’une superficie de 2 hectares 22 ares 43 centiares. 
Article 2. D’approuver le projet l’acte d’achat ci-annexé. 
 
 
10.- Biens communaux. Résiliation du bail emphytéotique concernant l’occupation par ORES Assets 

d’un terrain (cabine électrique – 146 Artan – boulevard Artan). 
 

Le Conseil communal, 
 

Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu sa décision du 27 octobre 2015 marquant son accord sur le projet d’acte établi par le SPW – 

département des comités d’acquisition relatif à la cession par la Ville de Spa à ORES, via bail 
emphytéotique de 99 ans, du fonds d’une parcelle sise boulevard Artan “+7”, cadastré section G n° 
1291/02 pour une contenance de 4,05 m² ; 

Vu la convention d’emphytéose déposée au bureau des hypothèques le 11 décembre 2015 ; 
Vu le courrier d’ORES du 24 juillet 2017 résiliant de plein droit à la date du 24 juillet 2018 le bail 

emphytéotique ; 
Vu le projet d’acte de résiliation de la convention d’emphytéose établi par le SPW – Département 

des comités d’acquisition ; 
À l’unanimité, 

D É C I D E 
 

- d’approuver le projet d’acte établi par le SPW – Département des comités d’acquisition – Direction 
de Liège – 2, rue de Fragnée – Boîte 34 – 4000 Liège relatif à la résiliation du bail emphytéotique 
de 99 ans concernant le fonds d’une parcelle sise boulevard Artan “+7”, cadastré section G n° 
1291/02 pour une contenance de 4,05 m² ; 

- tous les frais liés à l’acte visé sont à charge de l’emphytéote. 
 
 
 
11.- Parc de Sept Heures. Règlement d’exploitation d’attelages d’ânes et poneys. 
 M. Fagard relève que l’article 6 évoque la taxe sur les divertissements qui va être supprimée. 

M. Mathy répond que l’article 6 sera probablement remplacé par un montant forfaitaire 
correspondant à ce que la taxe rapportait. 
 



Le Conseil communal, 
 

Vu la demande introduite en date du 30/11/2018 par Mme Bernadette SIMAR, domiciliée 
Winamplanche n° 24 à 4900 SPA, en vue de pouvoir continuer l’exploitation des promenades en attelage 
ou à dos d’ânes et de poneys dans le parc de Sept Heures ; 

Attendu qu’il convient d’arrêter les conditions d’exploitation de cette activité commerciale ; 
À l’unanimité, 

D É C I D E  
Article 1. 
Mme Bernadette SIMAR, ci-après dénommée l’exploitante, est autorisée à exploiter des attelages d’ânes 
et poneys dans le parc de Sept Heures du 1er janvier au 31 décembre 2019. 
Article 2. 
La Ville de Spa se réserve le droit d’organiser ou d’autoriser l’organisation de manifestations dans le 
site du parc de Sept Heures ou à proximité de celui-ci sans que l’exploitante ne puisse réclamer une 
quelconque indemnité de ce chef. 
Article 3. 
Le nombre d’ânes et/ou poneys autorisés dans le parc de Sept Heures est limité à cinq en semaine et à 
sept les dimanches et jours fériés. 
Article 4. 
La détentrice de la présente autorisation, ou toute autre personne adulte dûment mandatée, devra être 
présente sur le site d’exploitation, avec ses animaux surveillés et guidés par des préposés sérieux âgés 
d’au moins 16 ans. 
Article 5. 
L’emplacement d’attente de l’attelage se situera à proximité de l’escalier menant au pavillon des Petits 
Jeux face au moulin.  Cet emplacement devra être parfaitement entretenu et balayé. 
Article 6. 
L’exploitation sera soumise à la taxe communale sur les spectacles et divertissements.  À cette fin, 
l’exploitante sera tenue d’utiliser des tickets imprimés par une firme agréée. 
Article 7. 
Les prix devront être visiblement affichés. 
Article 8. 
L’exploitante ou ses préposés devront systématiquement ramasser le crottin. 
Article 9. 
L’exploitante fera couvrir sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers et des personnes transportées. 
Article 10. 
Avant la mise en service de son attelage, l’exploitante sera tenue de fournir à l’administration 
communale la preuve que les animaux ont été soumis à un examen vétérinaire attestant notamment qu’ils 
ne sont pas atteints de maladies parasitaires contagieuses de la peau (dont la teigne et gale) et du système 
digestif.  De plus, elle devra fournir pour chaque animal les certificats de vaccination contre la grippe, 
les maladies respiratoires contagieuses et le tétanos. 
Article 11. 
L’exploitation présentement autorisée ne pourra en aucun cas compromettre la sécurité des promeneurs. 
Article 12. 
Si l’exploitante se trouve dans l’impossibilité de poursuivre son installation, elle sera tenue d’en aviser 
sans délai l’administration communale par courrier recommandé à la poste. 
Article 13. 
Avant de débuter l’exploitation, l’exploitante devra produire un extrait du casier judiciaire pour ce qui 
la concerne et pour tous ses préposés majeurs. 
Article 14. 
Le non-respect d’une quelconque de ses clauses autoriserait le Collège communal à retirer l’autorisation 
d’exploitation. 
 
 
12.-   Marché de services. Etudes de risques et projets d’assainissement de cinq bâtiments de la Ville 

de Spa : Waux-Hall, Théâtre, Pavillon Marie-Henriette, Source de Barisart et Source de la 
Géronstère. Approbation de la modification. 

 
 Le Conseil communal, 
 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment l’article 26, § 1, 1° a (la dépense 
à approuver HTVA ne dépassant pas le seuil de 85.000,00 €) et l'article 26, §1, 2°, a ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 105 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/1 (Travaux/Fournitures/Services 
supplémentaires) ; 

Vu la décision du Collège communal du 24 décembre 2015 relative à l'attribution du marché 
“Etudes de risques et projets d'assainissement de cinq bâtiments de la Ville de Spa : Waux-Hall, Théâtre, 
Pavillon Marie-Henriette, Source de Barisart et Source de la Géronstère” à SGS Belgium 
Environnemental services, rue Phocas Lejeune, 4 à 5032 GEMBLOUX pour le montant négocié de 
28.804,92 € hors TVA ou 34.853,95 €, 21% TVA comprise (options incluses 2.01 Mobilisation forage 
manuel, 2.02 Régie technicien 1 (base to base), 2.03 Régie technicien 2 (base to base), 2.06 Pré forages 
(maximum 20 cm), 3.01 Equipement piézomètre, 3.02 Protection (pot de rue standard), 3.03 
Mobilisation matériel : échantillonnage peu profond, 3.04 Frais de déplacement, 3.05 Régie technicien 
(base to base), 3.06 Filtre à métaux, 5.01 W (MS, HM (C5-C35), BTEXS, VOCI, HAP, ML, Cr, VI, CN 
libres, MTBE, indice phénols), 5.02 MS, 5h03M (C5-C35) NEN, 5.04 X (MS, HM (C5-C35), HAP, 
ML), 5.05 W (MS, HM (C5-C35), BTEX, HAP), 5.05 W (MS, HM (C5-C35), BETXN), 5.06 
Granulométrie : 7 fractions, 5.07 Destruction d'échantillon, 6.01 ML (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn), 
6h02M (C5-C35), 6.03 Destrction des bouteilles, 7.01 Expert prélèvement (base to base) : suivi on site, 
coordination, gestion des échantillons, commande des analyses, organisation du chantier) ; 

Considérant que l'exécution du marché doit répondre aux conditions fixées par le cahier des 
charges N° 20150036 ; 

Considérant qu'il est apparu nécessaire, lors de l'exécution du marché, d'apporter les 
modifications suivantes : 

 
Q en +  € 5.361,68 

Q en - - € 131,53 

Commandes supplémentaires + € 481,90 

Total HTVA = € 5.712,05 

TVA + € 1.199,53 

TOTAL = € 6.911,58 

Considérant qu'une offre a été reçue à cette fin le 13 septembre 2018 ; 
Considérant que le montant total de cette modification dépasse de 19,83% le montant 

d'attribution, le montant total de la commande après modification s'élevant à présent à 34.516,97 € hors 
TVA ou 41.765,53 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il n'est pas accordé de prolongation du délai pour  cette modification ; 
Considérant que le fonctionnaire dirigeant Monsieur Jean-Luc Rule a donné un avis favorable ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2015, article 874/733-60 - n° de projet 20150036 et sera financé par emprunt ; 
Considérant l’avis de légalité favorable de la directrice financière en date du 15/10/2018; 

 Sur proposition du Collège Communal ; 
 Après en avoir délibéré ; 
 À l’unanimité, 

D É C I D E : 
 
Article 1er :  
D'approuver la modification 1 du marché “Etudes de risques et projets d'assainissement de cinq 
bâtiments de la Ville de Spa : Waux-Hall, Théâtre, Pavillon Marie-Henriette, Source de Barisart et 



Source de la Géronstère” pour le montant total en plus de 5.712,05 € hors TVA ou 6.911,58 €, 21% 
TVA comprise. 
Article 2 :  
De financer cet avenant par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2015, article 874/733-
60 n° de projet 20150036. 
 
 
13.-   Marché de fournitures. Acquisition de cache-jardinières type Ville de Spa en acier Corten. 

Approbation des conditions, du mode de passation et financement. 
 M. Libert demande pourquoi des acquisitions comme celles visées aux points 13 et 15 ne sont 
pas effectuées via la RCA, afin de pouvoir prétendre à une récupération de la TVA. 
 M. Mathy répond qu’il n’y a pas d’exploitation correspondante, qu’il n’y a pas de vente en aval 
qui permettrait de récupérer la TVA sur l’achat. 
 
 Le Conseil communal, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2018-146 relatif au marché “Marché de fourniture. 
Acquisition de cache-jardinières type Ville de Spa en acier corten” établi par le Service Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 9.090,90 € hors TVA ou 10.999,99 €, 
21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget extraordinaire de 
l’exercice 2019 à l’article 766/74198 – n° de projet 2019-0031 ; 

Considérant l’avis de légalité réservé de la Directrice financière en date du 26/11/2018 ; 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 Après en avoir délibéré ; 
 À l’unanimité, 

D É C I D E : 
 
Article 1er :  
D'approuver le cahier des charges N° 2018-146 et le montant estimé du marché “Marché de fourniture. 
Acquisition de cache-jardinières type Ville de Spa en acier Corten”, établis par le Service Travaux. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 
marchés publics. Le montant estimé s'élève à 9.090,90 € hors TVA ou 10.999,99 €, 21% TVA comprise. 
Article 2 : 
De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 :  
De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2019 à 
l’article 766/74198 – n° de projet 2019-0031. 
 
 
14.-   Marché de fournitures. Marché stock. Acquisition de matériel de plomberie – sanitaire. 

Approbation des conditions et du mode de passation. 
 
 Le Conseil communal, 
 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) et l'article 43 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2018-141 relatif au marché “Marché stock - achat de 
matériel de plomberie-sanitaire 2019 - 2023” établi par le Service Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 24.793,38 € hors TVA ou 29.999,99 €, 
21% TVA comprise, et que le montant limite de commande s’élève à 6.198,34 € hors TVA ou 
7.499,99 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 48 mois ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 
Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, l'administration 

n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle aura besoin ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit aux budgets ordinaires des 

exercices 2019, 2020, 2021 et 2022; 
Considérant l’avis de légalité réservé de la Directrice financière en date du 11/12/2018 

 Sur proposition du Collège Communal ; 
 Après en avoir délibéré ; 
 À l’unanimité, 

D É C I D E : 
 
Article 1er :  
D'approuver le cahier des charges N° 2018-141 et le montant estimé du marché “Marché stock - achat 
de matériel de plomberie-sanitaire 2019 - 2022”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont 
fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. 
Le montant estimé s'élève à 24.793,38 € hors TVA ou 29.999,99 €, 21% TVA comprise. 
Article 2 :  
De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 :  
De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit aux budgets ordinaires des exercices 2019, 2020, 
2021 et 2022. 
 
 
15.-   Marché de fournitures.  Mobilier urbain pour séparation de la Place Royale et du Parc de Sept 

Heures. Approbation des conditions et du mode de passation. 
 Mme Siniapkine estime que, ces travaux étant effectués à cause des Francofolies, cela devrait 
être les organisateurs de celles-qui devraient prendre ces frais en charge. 
 
 Le Conseil communal, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 
et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 
matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 
concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 
publics et ses modifications ultérieures ; 



Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 2018-149 relatif au marché “Marché de Fourniture.  
Mobilier urbain pour séparation de la Place Royale et du Parc de Sept Heures.” établi par le Service 
Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 6.760,00 € hors TVA ou 8.179,60 €, 
21% TVA comprise; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 
préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget ordinaire de 
l’exercice 2019 à l’article 425/14002 ; 

Considérant l’avis de légalité réservé de la Directrice financière du 10/12/2018 ; 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 Après en avoir délibéré ; 
 A 14 voix POUR, 7 CONTRE (BROUET, GAZZARD, MORDAN, FAGARD, WEBER, 
HOURLAY, SINIAPKINE) et 0 ABSTENTION 
 

D É C I D E : 
 
Article 1er :  
D'approuver le cahier des charges N° 2018-149 et le montant estimé du marché “Marché de Fourniture.  
Mobilier urbain pour séparation de la Place Royale et du Parc de Sept Heures.”, établis par le Service 
Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 6.760,00 € hors TVA ou 8.179,60 €, 21% 
TVA comprise. 
Article 2 :  
De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 :  
De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2019 à l’article 
425/14002. 
 
 
 
16.- Bois communaux. Abrogation du régime forestier pour trois parcelles. 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l’article L1122-36 
disposant que « Le conseil communal a l’administration des bois et forêts de la commune, sous la 
surveillance de l’autorité supérieure, de la manière qui est réglée par l’autorité compétente pour établir 
le Code forestier » ; 

Attendu que l’affectation boisée des parcelles a changé et que le Département de la Nature et 
des Forêts n’est plus à même d’y mener une sylviculture ; 

Attendu que ces parcelles sont restées affectées, en majorité, en zone forestière d’intérêt 
paysager au plan de secteur ; 
 Vu la décision du Collège communal du 3 avril 2014 de demander la soustraction du régime 
forestier du compartiment 29 (parc à conteneurs, remblai communal) composé des parcelles E253G, 
E253F et E264B (50.466m2) étant donné l’occupation autre que forestière acquise par ce compartiment 
au fil du temps ; 

À l’unanimité ; 
D É C I D E 

 
De retirer du régime forestier le compartiment 29 (parc à conteneurs, remblai communal) composé des 
parcelles E253G, E253F et E264B (50.466m2). 
 
 
17.- Convention d’accompagnement et de suivi à conclure avec le CECP dans le cadre du dispositif 

de pilotage des écoles retenues dans la première phase des plans de pilotage. 



 M. Weber rappelle une interpellation de Joëlle Dethier relative au cout des visites à la piscine 
par les écoles. Cela devait être évoqué au CA de la RCA. Qu’en est-il? 
 M. Mathy répond que cela n’a pas encore été évoqué. 
 Mme Delettre suggère d’attendre que le nouveau CA soit constitué. 
 
 Le Conseil communal, 
 

Vu le courrier du Conseil de l’Enseignement des Communes et des Provinces (CECP) du 19 
novembre 2018 demandant au Conseil communal de contractualiser officiellement l’offre 
d’accompagnement et de suivi du CECP dans le cadre du décret « pilotage », vu que notre école 
communale participe à la première phase de mise en œuvre des plans de pilotage; 

Considérant que rien ne s’oppose à conclure cette convention reprenant les droits et obligations 
des deux parties; 

À l’unanimité; 
D E C I D E  

 
de marquer son accord sur le contenu de la convention d’accompagnement et de suivi à conclure avec 
le CECP dans le cadre du dispositif de pilotage des écoles retenues dans la première phase des plans de 
pilotage, et dès lors de signer celle-ci 
 
 
18.- Mise en place d’une prime communale à l’installation d’un commerce. 
 M. Fagard émet quelques remarques. 

- Le règlement est un copié-collé de celui de Bastogne, si ce n’est que le montant de la 
prime est moindre. C’est une demi-mesure davantage qu’une mesure ambitieuse. 
- Le critère géographique est assez restrictif: pourquoi ne pas encourager le commerce 
de proximité dans tous les quartiers et dans les villages?  
- Il s’étonne du remboursement de la prime si le commerce cesse moins de deux ans 
après l’ouverture. L’arrêt d’un commerce est une expérience difficile et il préférerait ne 
pas enfoncer davantage les commerçants.  
- Limiter le plan d’affaires à 6 pages implique que les commerçants devront condenser 
le document rédigé par les structures d’accompagnement.  
- La prime concerne-t-elle également les grandes enseignes? 
- Pourquoi Spa n’intègre-t-elle pas le programme « Wallonie Commerce »? 

 M. Bastin répond que le Collège tiendra compte de ces remarques pertinentes. 
 Mme Delettre ajoute que la chargée de dynamisation commerciale travaille intensément à ce 
sujet. 
 M. Janssen suggère de lier cette prime au recrutement de personnel. 
 Concernant le montant de la prime, M. Bastin explique que, à partir d’une enveloppe budgétaire 
fermée, le Collège a souhaité aider une dizaine de commerces potentiels. 
 M. Fagard demande si le Collège, quand il envisage de tenir compte de ses remarques, va 
changer le montant de la prime et le critère géographique. 
 Mme Delettre renvoie vers les commissions qui seront mises en place. Ce sont des aspects qui 
pourront y être discutés. 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Considérant la problématique à laquelle sont confrontées de nombreuses villes, à savoir un 
nombre important de cellules commerciales vides en centre-ville ; 

Considérant que la Ville de Spa souhaite mettre en place des actions concrètes pour contrer cette 
tendance ; 

Considérant que la mise en place d’une prime communale à l’installation d’un commerce dans 
une cellule commerciale inoccupée du centre-ville serait une aide significative pour ces commerçants et 
participerait à la redynamisation du centre-ville, notamment par une plus grande variété de commerces 
et une attractivité ainsi renforcée ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 
et L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs 
locaux ; 



Attendu que les aides allouées par les pouvoirs locaux, communément qualifiées de primes, 
entrent dans le champ d’application des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la démocratie locale et 
de la décentralisation ; 

À l’unanimité, 
A R R Ê T E 

le règlement communal relatif à l’octroi d’une prime pour installation d’un nouveau commerce dans une 
cellule commerciale inoccupée du centre-ville de Spa :  

1. Définitions 
Pour l'application du présent règlement, les termes suivants sont définis comme suit : 
1.1. « Commerce » : toute unité d'établissement qui a pour objet la vente d’une marchandise, 
d’une valeur, ou l’achat de celle-ci pour la revendre et qui dispose d'une vitrine située à front de 
voirie, présentant les produits commercialisés et/ou des prestations de services hormis les 
exclusions situées à l’article 3. 
1.2. « Commerçant » : l'exploitant, personne physique ou morale, qui exerce une activité de 
vente ou revente au détail et en direct de manière habituelle de marchandises (ou le cas échéant 
de prestations de services) au consommateur.  
1.3. « Vitrine » : espace visible de l'extérieur d'un point de vente, doté d'une vitre et rendant 
visible depuis la voie publique les articles ou la prestation de services dans ce commerce. Il ne 
peut s’agir d’une simple fenêtre appartenant à un immeuble affecté à de l’habitat. 
1.4. « Enseigne » et « dispositif de publicité » : ensemble de signes distinctifs placés sur 
l’immeuble concerné par l’activité (commerce, service, …) ou placés à proximité immédiate de 
la propriété concernée par l’activité ; moyen employé pour faire connaître ou vanter une 
entreprise ou un produit. 
2. Conditions générales d’octroi  
Pour pouvoir prétendre à l'aide instituée par le présent règlement, le demandeur devra remplir 
les conditions reprises au présent article. Le Collège décidera ensuite d’accorder ou non au 
candidat-commerçant l’aide financière. 
2.1. Bénéficiaire 
Le bénéficiaire de la présente aide doit impérativement être un commerçant tel que défini au 
point 1.2. Le commerce doit être accessible au public tous les jours, selon les horaires indiqués 
de manière visible (de 10h à 18h minimum), y compris le dimanche (de 14h à 18h minimum) à 
l’exception du ou des jours de repos légaux hebdomadaires. L’aide à l’aménagement ne sera 
accordée qu'une seule fois au demandeur pour un même commerce, qu'il s'agisse d'une personne 
physique ou morale. 
2.2. Respect des règlementations 
Le candidat-commerçant doit être en règle avec les dispositions légales qui régissent l’exercice 
de son activité ainsi que vis-à-vis des législations et règlementations fiscales, sociales, 
urbanistiques, environnementales, de sécurité, en particulier l’Ordonnance de Police 
Administrative Générale, le Guide communal urbain en enseignes, terrasses horeca, façades 
commerciales…  
 
2.3. Situation géographique 
Pour être éligible, le commerce devra se situer dans le centre-ville de Spa, en particulier : 
- rue des Ecomines,  
- rue Servais,  
- rue de la Poste, 
- rue Schaltin,  
- rue Delhasse,  
- rue Dagly,  
- rue Jean Gérardy,  
- rue de l’Hôtel de Ville (entre n°1 et n°17),  
- rue du Marché (entre n°1 et 68) ou  
- rue Rogier (entre n°1 et n° 22). 
La cellule vide devra être caractérisée par l’existence d’une vitrine située à front de voirie, 
présentant les produits ou services commercialisés. 
 
2.3. Autres conditions 
Le demandeur s’engage à maintenir son activité pendant deux ans minimum dans la surface 
commerciale pour laquelle il perçoit l'aide. En cas de fermeture du commerce durant cette 



période de deux ans, le Collège se réserve le droit de demander le remboursement intégral de la 
subvention. 
Le commerce doit être ouvert et en activité régulière, au plus tard, dans les 3 mois suivant la 
décision du Collège d’octroyer la subvention (voir point 7.1.). Dans le cas contraire et sauf cas 
de force majeure, la subvention pourra être retirée. 
Le Collège évalue les dossiers de candidature sur base des critères développés à l’article 6. 
 
3. Exclusions  
Les activités de professionnels à professionnels, les professions libérales et les commerces déjà 
en activité depuis plus de 3 mois à la date d’introduction de la demande ne pourront pas 
prétendre à la subvention. A titre non exhaustif, les activités exercées dans les secteurs suivants 
ne pourront pas prétendre à l’aide: 
- les sociétés de téléphonie ; 
- les commerces de tabac, alcool et cigarettes ; 
- les commerces de nuit ; 
- les banques et institutions financières ; 
- les sociétés de courtage ; 
- les sociétés de titres-services ; 
- les agences immobilières ; 
- les sex-shops ; 
- les sociétés d’intérim. 
 
4. Formalités administratives  
Pour être recevable, la demande de prime à l'installation doit être introduite par le commerçant 
demandeur, au plus tard, dans les trois mois après l’ouverture de son commerce, et doit 
obligatoirement être accompagnée du dossier de candidature avec ses annexes, fournis en format 
numérique (clé USB, envoi par e-mail) ou papier . 
La demande doit être adressée à : Dynamisation commerciale du centre-ville 

Rue de l’Hôtel de Ville 44 
4900 SPA 

Les candidats-commerçants désireux d’introduire un dossier peuvent prendre contact 
préalablement avec la chargée de la dynamisation commerciale du centre-ville afin d’aborder 
les points suivants : étude de localisation, relais vers les propriétaires, conseils, liens avec les 
services communaux pour lesquels une autorisation doit être obtenue… 
 
5. Montant 
Les projets qui auront été sélectionnés par le Collège pourront bénéficier d’une prime couvrant 
jusqu’à 60% du montant total des investissements admis HTVA avec un maximum de 2.500 € 
nets par prime.  
Le montant de la prime dépend uniquement du budget prévisionnel remis par le porteur de 
projet.  
Les investissements admis sont : 
- Les travaux de rénovation et d’aménagement de l’intérieur des commerces ; 
- Les travaux de rénovation de la vitrine et de ses châssis ; 
- Les investissements mobiliers directement imputables à l’exercice de l’activité (comptoir, 
étagères, présentoirs, …) et le matériel de production ; 
- Les enseignes. 
Sont exclus : 
- Les Know-How, la marque, les stocks, la clientèle, … ; 
- Le matériel de transport ; 
- Les frais liés à la location ; 
- Les équipements mobiles (ordinateur portable, Smartphone, …). 
 
6. Procédure de sélection 
Les dossiers de candidature seront évalués par le Collège sur base des critères suivants : 
- la viabilité du projet et la solidité du plan financier (sur deux ans) ; 
- le caractère original du projet (soit par le choix des produits proposés, soit par la manière de 

présenter ou de vendre ses produits, par l’intégration de la notion de durabilité, …) ; 



- la qualité du commerce (la qualité du commerce peut être jugée à travers les éléments 
suivants : concept commercial, produits proposés, aménagement extérieur et intérieur, 
compétences de l’entrepreneur, …) ; 

- La réponse aux besoins du quartier (le commerce répondra aux besoins s’il apporte une 
réponse à un besoin des consommateurs non encore rencontré, ou s’il apporte une plus-
value à l’offre commerciale de ce quartier). 

 Une attention particulière sera portée aux projets innovants ainsi qu’aux jeunes porteurs de 
projet. 
 
7. Procédure d’octroi de la subvention 
L’octroi de la subvention se fait en deux étapes. 
 
7.1. Accord de principe d’octroi de la prime 
Après validation du dossier par le Collège communal, un courrier d’octroi sera envoyé au 
candidat-commerçant sélectionné. Le candidat aura alors trois mois pour renvoyer à l’Hôtel de 
Ville les justificatifs de dépenses - factures détaillées et preuves de paiement - afin d’être 
remboursé dans le cadre de la prime. 
  
7.2. Décision de liquider la prime 
La prime sera versée après vérification des justifications de dépenses. Seules les dépenses 
correctement justifiées seront financées à hauteur maximum de  60% du montant HTVA des 
investissements avec un maximum de 2.500 € par prime. 
Un investissement financé par la prime communale ne pourra être cofinancé par d’autres primes 
proposées par la ville.  
 
8. Responsabilité de la Ville 
Le soutien fourni par l’Administration communale se limite exclusivement au paiement de 
l’aide financière. 
L'octroi de la prime n'implique en aucun cas que la Ville de Spa soit solidaire des dettes 
contractées par le demandeur. En aucun cas, l’Administration communale n’assume envers le 
bénéficiaire un devoir de conseil, d’assistance ou de garantie en relation avec les investissements 
ou avec la gestion de son activité commerciale. 
L’octroi d’une aide financière par l’Administration communale ne dispense pas le bénéficiaire 
d’obtenir toutes les autorisations nécessaires à la réalisation de son projet (patente, permis 
d’environnement, permis d’urbanisme, autorisation Afsca, …). 
 
9. Les limites budgétaires 
Les aides communales ne pourront être octroyées que dans les limites des crédits budgétaires 
disponibles pour l’exercice en cours. Les demandeurs qui respectent les conditions d'octroi de 
la prime mais qui n’auraient pas pu en bénéficier en fonction des limites budgétaires, deviennent 
prioritaires pour l’octroi de la prime lors de l’exercice suivant. 
 
10. Litiges 
Toute aide acquise sur base de fausses déclarations devra être remboursée dans son intégralité 
et pourra être soumise à des poursuites judiciaires devant le tribunal compétent de 
l’arrondissement judiciaire de Verviers, Canton judiciaire de Malmedy-Spa-Stavelot. 
Pour les éventualités non prévues par le présent règlement, la situation sera soumise au Collège 
communal pour décision. 
 
11. Publication et entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la 
voie de l’affichage. 
Les nouveaux commerces répondant aux conditions du règlement et ouverts dans les trois mois 
précédant l’entrée en vigueur du présent règlement, pourront introduire leur demande d’aide 
dans le mois suivant l’entrée en vigueur du présent règlement. 

 
 
19.- Régie communale autonome. Plan d’entreprise pour l’exercice 2019. 



 M. Mathy ajoute que ce document sera revu après février, quand le compte 2018 sera terminé, 
pour ajuster plus précisément le plan d’entreprise. 
 
 Le Conseil communal, 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécialement son article 
L1231-9 prévoyant la communication annuelle au conseil communal d’un plan d’entreprise établi par le 
conseil d’administration d’une régie communale autonome (RCA); 

Vu sa délibération du 22 avril 2014 décidant la création de la RCA et en approuvant les statuts; 
Vu le plan d’entreprise 2019 établi par le conseil d’administration de la RCA en sa séance du 

19 décembre 2018, prévoyant une dotation communale de 750.000€ pour l’exercice 2019; 
À l’unanimité, 

D É C I D E  
 
d'approuver le plan d'entreprise 2019 de la Régie Communale Autonome de Spa tel qu'annexé à la 
présente délibération. 
 
 
20.-   Centre public d’action sociale. Modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2018. Approbation 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge ; 
 Vu la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976 telle que modifiée et 
notamment les articles 88 et 112bis ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 
et L1321-1, 16° ; 

Attendu que le Conseil communal est tenu d’approuver les modifications budgétaires du centre 
public d’action sociale ; 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007, modifié par son arrêté du 11 juillet 2013, 
portant le règlement général de la comptabilité communale ; 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la 
comptabilité communale aux centres publics d’action sociale ; 
 Vu la circulaire budgétaire du 5 juillet 2018 relative à l’élaboration des budgets des communes 
de la Région wallonne pour l’année 2019 ; 
 Vu la circulaire budgétaire du 24 août 2017 relative à l’élaboration des budgets des communes 
de la Région wallonne à l’exception des communes de la Communauté germanophone pour l’année 
2018 ; 
 Vu la circulaire budgétaire du 28 septembre 2017 adressée par le conseil communal de Spa au 
centre public d’action sociale de Spa pour l’exercice 2018 ; 
 Vu le budget de l’exercice 2018 du centre public d’action sociale de Spa, arrêté en séance du 
Conseil d’action sociale du 20 novembre 2017, approuvé le 30 novembre 2017 ; 

Vu la modification budgétaire n° 1 de l’exercice 2018 du centre public d’action sociale de Spa, 
arrêtée en séance du Conseil d’action sociale du 26 juillet 2018, approuvée le 30 août 2018 ; 

Vu la modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2018 du centre public d’action sociale de Spa, 
arrêtée en séance du Conseil d’action sociale du 4 décembre 2018, parvenu à l’autorité communale le 6 
décembre 2018, proposant les modifications suivantes : 

 
 Après la 

dernière MB 

Augmentation 

de crédit 

Diminution 

de crédit 

Nouveau 

résultat 

Budget ordinaire 2018     
Recettes globales 4.512.273,72 € 30.853,12 € 54.654,64 € 4.488.472,20 € 
Dépenses globales 4.512.273,72 € 31.677,43 € 55.478,95 € 4.488.472,20 € 
Boni global 0,00 €   0,00 € 

 
 
 
 
 



Attendu que l’examen des documents nécessite les remarques suivantes : 
 

 Remarques 
calendrier légal a) le délai ultime fixé pour la transmission des modifications budgétaires à 

l’autorité de tutelle n’est pas respecté (article 15 du règlement général de la 
comptabilité communale : échéance fixée au 15/11/2018). 

délibération du 
04/12/2018 

a) la date à laquelle la directrice financière a remis son avis de légalité est 
manquante. 
b) la date du comité de concertation Ville-CPAS est erronée (29/11/2018 et non 
28/11/2018). 

pièces annexes a) avis de la commission « article 12 » : le tableau des membres de la commission 
n’est pas complété, les tableaux de justification ne sont pas complétés, la signature 
de la directrice financière est manquante. 

Considérant que la modification budgétaire répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en 
effet, les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de 
l’exercice 2018, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être 
consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que la modification 
budgétaire est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Attendu que la modification budgétaire est sans incidence sur l’intervention communale ; 
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 7 décembre 2018 

conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 

Vu l’avis favorable rendu par le directeur financier le 7 décembre 2018 et joint en annexe ; 
Après en avoir délibéré en séance publique ; 

 À l’unanimité des membres présents ; 
D É C I D E 

 
Article 1er : La modification budgétaire n° 2 de l’exercice 2018 du centre public d’action sociale de Spa 
est approuvée telle qu’arrêtée en séance du Conseil d’action sociale du 4 décembre 2018 : 
 

 Après la 

dernière MB 

Augmentation 

de crédit 

Diminution 

de crédit 

Nouveau résultat 

Budget ordinaire 2018     
Recettes globales 4.512.273,72 € 30.853,12 € 54.654,64 € 4.488.472,20 € 
Dépenses globales 4.512.273,72 € 31.677,43 € 55.478,95 € 4.488.472,20 € 
Boni global 0,00 €   0,00 € 

 
Article 2 : L’intervention communale reste inchangée et s’élève à 1.545.000 EUR.  Le fonds de réserve 
ordinaire présente un solde présumé de 500 EUR et le fonds de réserve extraordinaire un solde présumé 
de 284.023,76 EUR. 
 
Article 3 : La présente délibération est transmise au centre public d’action sociale et sera communiquée 
au Conseil d’action sociale et au directeur financier du centre public d’action sociale en application de 
l’article 4 du règlement général de la comptabilité communale. 
 
 
21.-   Centre public d’action sociale. Budget de l’exercice 2019. Approbation 
 M. Libert est heureux d’entendre que des choses se mettent en place pour lutter contre la 
précarité. Il a cru comprendre que le Collège faisait de la lutte contre les logements un moyen de réduire 
le nombre de RIS. Le cas échéant, il estime que l’on se trompe de combat, le seul but devant être de 
permettre aux gens de jouir d’un logement digne. La lutte contre la précarité doit en outre passer par une 
politique en matière d’emploi, et impliquer tous les acteurs sociaux de la commune (asbl, …). Il appelle 
à davantage de cohésion entre ceux-ci. Pourquoi ne pas créer une réflexion globale en associant les 
différents intervenants pour rationaliser et pour optimaliser? 
 Mme Delettre est d’accord, et elle renvoie vers le choix, par le Collège, d’un mandataire unique 
pour présider le CPAS et pour gérer le PCS et les affaires sociales. Pour elle, l’amélioration de la qualité 
du logement vise en effet à ce que chacun dispose d’un logement décent. 
 Le Conseil communal, 



 
 Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge ; 
 Vu la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976 telle que modifiée et 
notamment les articles 88 et 112bis ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 
et L1321-1, 16° ; 

Attendu que le Conseil communal est tenu d’approuver le budget du centre public d’action 
sociale et inscrire le montant de la dotation au budget communal ; 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007, modifié par son arrêté du 11 juillet 2013, 
portant le règlement général de la comptabilité communale ; 

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la 
comptabilité communale aux centres publics d’action sociale ; 
 Vu la circulaire budgétaire du 5 juillet 2018 relative à l’élaboration des budgets des communes 
de la Région wallonne pour l’année 2019 ; 
 Vu le courrier du 23 août 2018 renvoyant le centre public d’action sociale de Spa vers la 
circulaire budgétaire du 5 juillet 2018 pour l’élaboration du budget de l’exercice 2019 ; 

Vu le budget de l’exercice 2019 du centre public d’action sociale de Spa, arrêté en séance du 
Conseil d’action sociale du 4 décembre 2018, parvenu à l’autorité communale le 6 décembre 2018, 
proposant les résultats suivants : 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales à l’exercice proprement dit 4.606.911,63 € 0,00 € 
Dépenses totales à l’exercice proprement dit 4.449.839,38 € 11.000,00 € 
Boni ou mali à l’exercice proprement dit + 157.072,25 € - 11.000,00 € 
Recettes aux exercices antérieurs 0,00 € 0,00 € 
Dépenses aux exercices antérieurs 157.072,25 € 0,00 € 
Prélèvements en recettes 0,00 € 11.000,00 € 
Prélèvements en dépenses 0,00 € 0,00 € 
Recettes globales 4.606.911,63 € 11.000,00 € 
Dépenses globales 4.606.911,63 € 11.000,00 € 
Boni global 0,00 € 0,00 € 

 
Attendu que l’examen des documents nécessite les remarques suivantes : 

 Remarques 
calendrier légal a) le délai fixé pour la transmission du budget à l’autorité de tutelle n’est pas 

respecté (article 112bis de la loi organique : échéance fixée au 15/11/2018). 
délibération du 
04/12/2018 

a) il n’y a pas lieu de faire référence, dans une délibération arrêtant le budget du 
CPAS, aux dispositions de l’article 14 du règlement général de la comptabilité 
communale adapté aux CPAS (douzièmes provisoires). 
b) il y aurait lieu de préciser, à l’avenir, que le document présenté au bureau 
permanent et au comité de direction est un projet de budget et non le budget 
(articles 42 et 88 de la loi organique). 
c) la date de la commission budgétaire est erronée (22/11/2018 et non 22/11/2019). 
d) la date du comité de concertation Ville-CPAS est erronée (29/11/2018 et non 
28/11/2018). 

pièces annexes a) avis de la commission « article 12 » : le tableau des membres de la commission 
n’est pas complété, les tableaux de justification ne sont pas complétés, la signature 
de la directrice financière est manquante. 
b) tableaux de synthèse ordinaire et extraordinaire et leurs adaptations : les 
tableaux de justification des adaptations ne sont pas signés.  

13110/11321 
 

a) le crédit inscrit à l’article budgétaire 13110/11321 ne correspond pas au montant 
communiqué par le Service Fédéral des Pensions le 28/05/2018 > réclamer au 
Service Fédéral des Pensions une simulation actualisée de la cotisation de 
responsabilisation due pour 2019, transmettre une copie de ce document à 
l’autorité communale et inscrire le montant exact lors de la première modification 
budgétaire de l’exercice 2019. 

Considérant que le budget répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 
2019, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées 



au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le budget est conforme à la loi et à 
l’intérêt général ; 

Attendu que l’intervention communale s’élève pour l’exercice 2019 à 1.734.264,25 EUR ; 
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 7 décembre 2018 

conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 

Vu l’avis (réservé pour la procédure administrative et favorable pour le document budgétaire) 
rendu par le directeur financier le 7 décembre 2018 et joint en annexe ; 

Après en avoir délibéré en séance publique ; 
 À l’unanimité des membres présents ; 
 

D É C I D E 
 
Article 1er : Le budget de l’exercice 2019 du centre public d’action sociale de Spa est approuvé tel 
qu’arrêté en séance du Conseil d’action sociale du 4 décembre 2018 : 
 
Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales à l’exercice proprement dit 4.606.911,63 € 0,00 € 
Dépenses totales à l’exercice proprement dit 4.449.839,38 € 11.000,00 € 
Boni ou mali à l’exercice proprement dit + 157.072,25 € - 11.000,00 € 
Recettes aux exercices antérieurs 0,00 € 0,00 € 
Dépenses aux exercices antérieurs 157.072,25 € 0,00 € 
Prélèvements en recettes 0,00 € 11.000,00 € 
Prélèvements en dépenses 0,00 € 0,00 € 
Recettes globales 4.606.911,63 € 11.000,00 € 
Dépenses globales 4.606.911,63 € 11.000,00 € 
Boni global 0,00 € 0,00 € 

 
Tableau de synthèse (partie centrale) 

 Après la 

dernière MB 

Adaptations 

en + 

Adaptations 

en - 

Total après 

adaptations 

Budget ordinaire 2018     
Prévisions des recettes globales 4.512.273,72 € 0,00 € 0,00 € 4.512.273,72 € 
Prévisions des dépenses globales 4.512.273,72 € 0,00 € 0,00 € 4.512.273,72 € 
Résultat présumé au 31/12/2018 0,00 €   0,00 € 
Budget extraordinaire 2018     
Prévisions des recettes globales 72.500,00 € 0,00 € 0,00 € 72.500,00 € 
Prévisions des dépenses globales 72.500,00 € 0,00 € 0,00 € 72.500,00 € 
Résultat présumé au 31/12/2018 0,00 €   0,00 € 

 
Article 2 : L’attention du centre public d’action sociale est attirée sur les remarques reprises dans le 
tableau ci-dessus. 
 
Article 3 : L’intervention communale est arrêtée à la somme de 1.734.264,25 EUR.  Le crédit permettant 
d’exécuter la dépense sera inscrit à l’article 831/43501 du budget ordinaire communal de l’exercice 
2019.  Le fonds de réserve ordinaire présente un solde présumé de 500 EUR et le fonds de réserve 
extraordinaire un solde présumé de 273.023,76 EUR. 
 
Article 4 : La présente délibération est transmise au centre public d’action sociale et sera communiquée 
au Conseil d’action sociale et au directeur financier du centre public d’action sociale en application de 
l’article 4 du règlement général de la comptabilité communale. 
 
22.-   Taxe sur les taxis. Abrogation 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution belge ; 



Vu le décret du 14 décembre 2000 portant assentiment à la Charte européenne de l’autonomie 
locale et notamment l’article 9 de la Charte ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 
et L3321-1 à L3321-12 ; 
 Vu la circulaire du 27 juin 2018 relative à l’établissement des règlements fiscaux y compris ceux 
relatifs aux taxes additionnelles durant la période d’affluence suite aux élections communales 2018 ; 

Vu la circulaire budgétaire du 5 juillet 2018 relative à l’élaboration des budgets des communes 
de la Région wallonne à l’exception des communes de la Communauté germanophone pour l’année 
2019 et plus particulièrement les directives en matière de fiscalité communale, notamment en ce qu’elles 
préconisent une attention toute particulière au fait que l’établissement d’une taxe doit tenir compte de 
son rendement net réel, du coût du recensement, de l’enrôlement et de la perception ; 

Vu le règlement arrêté le 5 novembre 2013 établissant, pour les exercices 2014 à 2019, une taxe 
communale sur l’exploitation des services de taxis ; 
 Attendu que cette taxe a rapporté 750 EUR en 2017 ; que ce montant est dérisoire au regard de 
la charge de travail liée à l’enrôlement et au recouvrement de la taxe ; 
 Attendu que l’abrogation de la taxe ne met pas en péril les finances communales ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 7 décembre 2018 
conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 

Vu l’absence d’avis rendu par le directeur financier ; 
Après en avoir délibéré en séance publique ; 

 À l’unanimité des membres présents ; 
 

D É C I D E 
 
Article 1er : Le règlement arrêté le 5 novembre 2013 établissant, pour les exercices 2014 à 2019, une 
taxe communale sur l’exploitation des services de taxis est abrogé au 31 décembre 2018. 
 

Article 2 : Le présent règlement est transmis au Gouvernement wallon aux fins de tutelle spéciale 
d’approbation, conformément à l’article L3131-1, § 1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation. 
 
Article 3 : En application de l’article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
le présent règlement est publié, par voie d’affiche, après son approbation par l’autorité de tutelle ou, à 
défaut, après l’expiration du délai qui lui est imparti pour statuer. 
 
 
23.-   Taxe sur les divertissements. Abrogation 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution belge ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 portant assentiment à la Charte européenne de l’autonomie 
locale et notamment l’article 9 de la Charte ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 
et L3321-1 à L3321-12 ; 
 Vu la circulaire du 27 juin 2018 relative à l’établissement des règlements fiscaux y compris ceux 
relatifs aux taxes additionnelles durant la période d’affluence suite aux élections communales 2018 ; 

Vu la circulaire budgétaire du 5 juillet 2018 relative à l’élaboration des budgets des communes 
de la Région wallonne à l’exception des communes de la Communauté germanophone pour l’année 
2019 et plus particulièrement les directives en matière de fiscalité communale, notamment en ce qu’elles 
préconisent une attention toute particulière au fait que l’établissement d’une taxe doit tenir compte de 
son rendement net réel, du coût du recensement, de l’enrôlement et de la perception ; 

Vu le règlement arrêté le 5 novembre 2013 établissant, pour les exercices 2014 à 2019, une taxe 
communale sur les divertissements ; 
 Attendu que cette taxe a rapporté 4.157,20 EUR en 2017 ; que ce montant est dérisoire au regard 
de la charge de travail liée à l’enrôlement et au recouvrement de la taxe ; 
 Attendu que l’abrogation de la taxe ne met pas en péril les finances communales ; 



Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 7 décembre 2018 
conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 

Vu l’absence d’avis rendu par le directeur financier ; 
Après en avoir délibéré en séance publique ; 

 À l’unanimité des membres présents ; 
 

D É C I D E 
 
Article 1er : Le règlement arrêté le 5 novembre 2013 établissant, pour les exercices 2014 à 2019, une 
taxe communale sur les divertissements est abrogé au 31 décembre 2018. 
 
Article 2 : Le présent règlement est transmis au Gouvernement wallon aux fins de tutelle spéciale 
d’approbation, conformément à l’article L3131-1, § 1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation. 
 
Article 3 : En application de l’article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
le présent règlement est publié, par voie d’affiche, après son approbation par l’autorité de tutelle ou, à 
défaut, après l’expiration du délai qui lui est imparti pour statuer. 
 
 
24.-   Budget communal 2019. Arrêt 
 Mme Guyot-Stevens remercie les services financiers et l’échevin des finances sortant pour leur 
contribution à l’élaboration du dossier. Elle présente les grandes tendances du budget. 
 M. Gazzard est déçu de ne pas avoir encore lu la déclaration de politique communale alors que 
le pacte de majorité a pourtant rapidement été signé. Le budget lui parait habituel, reflet de la politique 
de ces 36 dernières années. Il y voit peu de bonnes nouvelles pour les Spadois. Le poste le plus inquiétant 
est la charge de la dette. Il y a deux ans, une réduction de celle-ci avait pourtant été annoncée. C’est 
finalement loin d’être le cas. A ceux qui prétendent que cette situation serait due à l’entretien du 
patrimoine, il objecte que la dette augmente bien plus vite que les restaurations n’avancent. Pourtant, 
peu de communes ont un avantage tel que la redevance de Spa Monopole. Mais la taxation des Spadois, 
fortement augmentée depuis 2012, ne change pas. Il ne voit pas d’effet du politique sur la prospérité de 
Spa, au contraire: commerces vides, dégradation du logement, du patrimoine, des promenades, des 
trottoirs. Il pointe une gestion des dossiers sans anticipation ni dynamisme, avec pour exemple les années 
d’inoccupation des anciens thermes ou du Pavillon des Petits-Jeux, évoquant un manque à gagner de 6 
ans de loyer soit plus de 200.000€. Il demande comment le Collège envisage le financement de la 
restauration du Waux-Hall, de la Galerie, etc. Il conclut en regrettant le recrutement d’un secrétaire 
particulier pour la Bourgmestre. 
 Mme Delettre répond qu’il y avait déjà, par le passé, un secrétaire du Bourgmestre. Cela se 
justifie tout à fait par la charge de travail, notamment au niveau de la prévention incendie. 
 M. Fagard se réjouit d’une chose: la non-présence du boulodrome, bien que toujours présent en 
« hors-budget ». Il constate que le dossier « Sport de rue » apparait en 2017 et 2018 mais est absent du 
budget 2019 alors qu’il n’a pas été attribué. Il s’étonne que le concessionnaire chargé de contrôler la 
zone bleue ait prévu 5520 redevances annuelles. Il demande des précisions sur les 20.000€ prévus pour 
la participation citoyenne: les frais annexes sont-ils inclus? est-ce une estimation ou un maximum? 
comment cela fonctionnera-t-il? Il relève l’inscription d’un crédit de 40.000€ pour les promenades, 
montant déjà inscrit aux budgets 2015 à 2018 mais jamais imputé: qu’est-ce qui va être fait 
concrètement? Il se demande comment des travaux d’aménagement d’une pelouse de dispersion (déjà 
prévus en 2018) vont se faire dans un cimetière classé? Il constate que la réfection de la fontaine du 
Perron réapparait dans le budget de temps en temps. Son dernier regret concerne la dotation à la zone 
de police: il déplore une négociation défavorable à la Ville de Spa. Une bonne négociation permettrait 
par exemple de supprimer la taxe pour l’entretien des égouts. 
 Mme Delettre répond, concernant le budget de la zone de police, qu’il a été décidé lors du vote 
que les nouvelles majorités se rencontreraient au début de l’année 2019 pour discuter de la répartition 
entre communes. 
 M. Fagard relève qu’en appliquant simplement les normes légales, la Ville économiserait déjà 
150.000€ par an. 

M. Mathy rappelle que le budget extraordinaire est élaboré en tenant compte d’une balise 
d’investissements. Les travaux de la Galerie vont être réalisés mais ils coutent 7.000.000€. D’autres 



dossiers sont également très lents (cf. Waux-Hall pourtant géré par l’IPW). Quant au boulodrome: 
aucune décision n’est prise actuellement. Concernant le « Sport de rue »: les travaux de démolition du 
réservoir vont bientôt commencer.  

M. Frédéric explique que le budget pour la participation citoyenne vise à impliquer les Spadois 
sous la forme de budgets participatifs. Cependant, le projet n’est pas encore assez mature pour pouvoir 
être présenté dès à présent. 

Quant aux promenades, M. Mathy informe qu’elles sont entretenues tous les mois. Une nouvelle 
signalétique est en outre prévue. Il rappelle le placement de plusieurs nouveaux ponts. Globalement, le 
Collège est très réactif quand des remarques lui parviennent concernant les promenades. Les dépenses 
sont en général imputées sur le budget ordinaire. Pour les cimetières, il rappelle le devoir de recensement 
des tombes historiques, travail de longue haleine. C’est seulement quand il aura été clôturé que la Ville 
aura accès aux subsides de la Région. 

Mme Delettre concède que le projet de réfection de la fontaine du Perron revient chaque année 
dans le budget et disparait en effet parfois pour laisser la place à des projets qui deviennent matures en 
cours d’année. 

M. Fagard conclut: il voit dans ce budget peu de perspectives positives pour les Spadois, des 
dépenses excessives (heureusement que Spa Monopole vient à la rescousse), entre autres au niveau de 
la dette qui devient lourde, principalement à cause d’une gestion du patrimoine qui est catastrophique. 
Il lui semble que peu de réserves sont constituées. Il lui parait possible d’aller plus loin au niveau des 
subsides et des partenariats avec le secteur privé. Il déplore que les Spadois paient les pots cassés avec 
une taxation beaucoup plus élevée que chez nos voisins. 

M. Jurion pointe des contradictions dans les propos d’Alternative Plus: finalement, est-ce que 
la ville dépense trop peu, ou trop? Le budget est en équilibre et lui semble prudent. Il déplore 
qu’Alternative Plus trompe la population. Les centimes additionnels à l’IPP sont certes plus élevés qu’à 
Jalhay mais ils demeurent plus faibles que dans de nombreuses communes de l’arrondissement, et restent 
nettement en dessous de la moyenne wallonne. Il estime que le tax-shift va vraisemblablement inciter 
certaines communes à augmenter leurs centimes additionnels à l’IPP mais cela ne sera pas le cas à Spa. 
Les chiffres démontrent que le taux d’imposition des Spadois demeure faible. 

M. Janssen est déçu par l’artifice comptable utilisé pour arriver à l’équilibre. Il émet des regrets 
quant à la politique de l’emploi. Concernant la zone de police, lui aussi déplore que Spa paye trop par 
rapport aux autres communes. Il se réjouit que le marché d’assurances permette une économie de 
86.000€ par an. Il pointe la forte dépendance à Spa Monopole. Il émet des inquiétudes quant au nombre 
d’habitants et à l’augmentation de la charge de la dette. Il qualifie le budget de prudent. 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge ; 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-23, 
L1122-26, L1122-30 et L1311-1 à L1332-26 ; 
 Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007, modifié par son arrêté du 11 juillet 2013, 
portant le règlement général de la comptabilité communale ; 
 Vu l’arrêté ministériel du 24 octobre 2012 adaptant le contenu et le format de la base de données 
comptables standardisée et des fichiers de synthèse des informations comptables prévus à l’article 35, § 
8, du règlement général de la comptabilité communale ; 
 Vu la circulaire budgétaire du 5 juillet 2018 relative à l’élaboration des budgets des communes 
de la Région wallonne pour l’année 2019 ; 

Vu le projet de budget établi par le Collège communal ; 
 Vu le compte-rendu de la réunion du comité de direction du 5 décembre 2018 au cours duquel 
l’avant-projet de budget a été concerté ; 
 Vu l’avis favorable de la commission budgétaire du 10 décembre 2018 rendu en application de 
l’article 12 du règlement général de la comptabilité communale ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 7 décembre 2018 
conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 

Vu l’avis favorable rendu par le directeur financier le 7 décembre 2018 et joint en annexe ; 
Attendu que les conseillers communaux ont été convoqués le 12 décembre 2018 ; que le projet 

de budget a été remis simultanément à chaque membre du Conseil communal ; que le dossier complet a 
été mis à leur disposition dès l’envoi de l’ordre du jour et qu’ils ont été informés de leur droit à recevoir 
toutes les annexes ; 



Après en avoir délibéré en séance publique ; 
 Par 12 voix pour (S. DELETTRE, W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, N. TEFNIN, M.-P. 
FORTHOMME, G. BRUCK), 7 voix contre (Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN, A. 
FAGARD, A. WEBER, Ph. HOURLAY, S. SINIAPKINE), 2 abstentions (L. JANSSEN, Y. LIBERT) ; 
 

D É C I D E 
 
Article 1er : Le budget communal de l’exercice 2019 est arrêté comme suit : 
 
Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales à l’exercice proprement dit 21.210.012,85 € 4.175.301,35 € 
Dépenses totales à l’exercice proprement dit 21.210.012,85 € 4.228.925,43 € 
Boni ou mali à l’exercice proprement dit 0,00 € - 53.624,08 € 
Recettes aux exercices antérieurs 3.837.416,64 € 2.419.843,24 € 
Dépenses aux exercices antérieurs 203.203,40 € 81.000,00 € 
Prélèvements en recettes 0,00 € 348.990,41 € 
Prélèvements en dépenses 117.490,41 € 202.973,90 € 
Recettes globales 25.047.429,49 € 6.944.135,00 € 
Dépenses globales 21.530.706,66 € 4.512.899,33 € 
Boni global 3.516.722,83 € 2.431.235,67 € 

 
Tableau de synthèse (partie centrale) 

 Après la 

dernière MB 

Adaptations en 

+ 

Adaptations 

en - 

Total après 

adaptations 

Budget ordinaire 2018     
Prév. des recettes globales 24.615.039,48 € 135.347,56 € 0,00 € 24.750.387,04 € 
Prév. des dépenses globales 20.913.691,40 € 0,00 € 721,00 € 20.912.970,40 € 
Résultat présumé 31/12/2018 3.701.348,08 €   3.837.416,64 € 

Budget extraordinaire 2018     
Prév. des recettes globales 16.207.682,18 € 0,00 € 1.279.679,23 

€ 
14.928.002,95 € 

Prév. des dépenses globales 13.776.446,51 € 0,00 € 1.187.286,80 
€ 

12.589.159,71 € 

Résultat présumé 31/12/2018 2.431.235,67 €   2.338.843,24 € 

 
Montants des dotations issus du budget des entités consolidées 

 Dotations approuvées 

par l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du 

budget par l’autorité de 

tutelle 

Régie communale autonome Ville de Spa 750.000,00 € - 
Zone de police des Fagnes 1.996.086,71 € non approuvé 
Zone de secours Vesdre-Hoëgne & Plateau 503.300,51 € non voté 
Fabrique d’église de Spa 67.683,90 € par expiration du délai 
Fabrique d’église de Creppe 0,00 € 25/10/2018 
Fabrique d’église de Sart-lez-Spa 2.787,00 € 05/11/2018 
Fabrique d’église de Winamplanche 578,85 € 22/10/2018 
Eglise protestante (Verviers-Laoureux/Spa) 180,00 € 22/10/2018 
CPAS de Spa 1.734.264,25 € 20/12/2018 

 
Article 2 : Conformément à l’arrêté ministériel du 24 octobre 2012, un fichier SIC, généré par 
l’application eComptes, est communiqué sans délai à l’administration régionale. 
 
Article 3 : En application de l’article L1122-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
le Collège communal communique le budget aux organisations syndicales représentatives 



simultanément à son envoi à l’autorité de tutelle, et organise, à la demande desdites organisations 
syndicales, une séance d’information spécifique au cours de laquelle le budget est présenté et expliqué. 
 
Article 4 : La présente délibération, accompagnée des pièces justificatives, est transmise au 
Gouvernement wallon aux fins de tutelle spéciale d’approbation, conformément à l’article L3131-1, § 
1, 1° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
 
Article 5 : En application de l’article L1313-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
le budget est déposé à la maison communale, où quiconque peut toujours en prendre connaissance sans 
déplacement ; cette possibilité de consultation est rappelée par voie d’affiche apposée à la diligence du 
Collège communal dans le mois qui suit l’adoption du budget par le Conseil communal. 
 
 
25.-  Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 22 novembre 2018. Approbation. 
 

Le Conseil communal, 
 
 Vu l’article L1122-16 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
 À l’unanimité, 

APPROUVE 
 

La rédaction du procès-verbal de la séance du conseil communal du 22 novembre 2018. 
 
 
26.-  Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 3 décembre 2018. Approbation. 
 

Le Conseil communal, 
 
 Vu l’article L1122-16 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
 À l’unanimité, 

APPROUVE 
 

La rédaction du procès-verbal de la séance du conseil communal du 03 décembre 2018. 
 
 
27.-  Communications. 
Le Conseil communal prend connaissance du document suivant: 

Finances communales. Arrêté ministériel (26/11) approuvant la deuxième modification du 
budget communal de l’exercice 2018 (approbation avec remarques). 

  
 
Questions de conseillers communaux. 
 
OSONS SPA 

 
1) Travaux avenue des Tilleuls (Y. LIBERT). Nous souhaitons revenir sur les travaux qui ont eu lieu 
dans l’avenue des Aubépines et l’avenue des Tilleuls, le 4 octobre 2018 et la décision du Collège d’en 
réclamer le remboursement des frais aux riverains. En réponse à la question que nous avons posée lors 
du conseil communal du 22 novembre 2018, Monsieur l’Échevin s’est référé: 
- À l’article 2 du Décret Wallon du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, qui définit la voirie 
communale comme étant: 

« voie de communication par terre affectée à la circulation du public, indépendamment de 

la propriété de son assiette, y compris ses dépendances qui sont nécessaires à sa 

conservation, et dont la gestion incombe à l'autorité communale »; 
- À l’article 135, §2 de la Nouvelle Loi Communale qui institue la mission, pour les autorités 
communales, de « faire jouir les habitants des avantages d’une bonne police, notamment de la propreté, 

de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics »; 
- Au Code de la Route; 



Le raisonnement de Monsieur l’Échevin, tel qu’il est fondé sur les articles 2 du Décret du 6 février 2014 
et 135 §2 NLC, est donc de soutenir que la commune est le gestionnaire de ces voiries. Dans cette 
hypothèse, leur entretien relève des obligations légales de la commune et, le cas échéant, contrairement 
à ce qui a été déclaré lors du conseil communal du 22 novembre 2018, c’est bien à elle d’en supporter 
les frais et non aux riverains. Nous vous reposons donc une question déjà posée le 22 novembre 2018: 
à quel titre et sur quelle base juridique la commune est-elle autorisée à imposer aux riverains la prise en 
charge de ces travaux? 
 
 M. Mathy rappelle l’interprétation de la Ville. Celle-ci devient gestionnaire quand il y a défaut 
d’entretien en se substituant au propriétaire défaillant.  
 M. Libert se demande si la Ville n’a pas été trop vite pour procéder aux travaux. 
 M. Mathy informe qu’un cycliste a connu un accident dans cette voirie et, quand il y a danger, 
on peut difficilement se permettre de longues formalités telles des mises en demeure. Dans ce cas, la 
Ville n’a pas refait la voirie. Elle a procédé à une intervention ponctuelle pour combler quelques nids 
de poule. 
 M. Libert souhaite éviter les recours et contestations 
 M. Mathy rappelle qu’on ne parle que d’un montant total d’environ 2.000€. Mais il pourrait être 
envisagé de contacter l’UVCW ou la tutelle à ce sujet afin d’obtenir leur avis. 
  
2) Night-shops (L. JANSSEN). Lors du conseil communal du 30 août 2018, nous vous avions interpelé 
sur la présence de vitrines inesthétiques et d’enseignes irrégulières sur la façade d’un local commercial 
de la rue Rogier. Il nous avait été répondu que des mesures seraient prises pour que ce commerce se 
conforme à la règlementation en vigueur, au plus tard pour la fin du mois de septembre 2018. Toutefois, 
nous constatons qu’actuellement, il arbore toujours les même vitrines et enseignes. 
- Qu’en est-il? Des mesures ont-elles été adoptées? 
- Pour quelles raisons la situation n’a-t-elle pas évolué depuis le mois d’août dernier? 
 
 M. Mathy répond que, dès le 21/08, la police avait dressé procès-verbal, classé sans suite par le 
procureur du Roi. Le dossier a ensuite été transmis à la DGO4 qui a adressé une mise en demeure aux 
contrevenants avec un délai de 3 mois pour mettre fin aux infractions. 
 
 
ALTERNATIVE PLUS 

 
 Mme Delettre constate que beaucoup d’interpellations sont parvenues, ce qui peut paraitre 
normal vu l’arrivée de nouveaux conseillers communaux, qui sollicitent dès lors des précisions sur 
différents dossiers. Elle rappelle que tous les dossiers sont consultables à la commune et que les échevins 
et la Bourgmestre se tiennent disponibles pour toute précision. Ce soir, les réponses seront brèves vu la 
vingtaine d’interpellations. Elle rappelle que, normalement, en vertu du règlement d’ordre intérieur, 
seules des interpellations sur des questions d’actualité sont permises. Néanmoins, ce soir, la majorité 
répondra à toutes les interpellations, dans un souci de transparence et dans un esprit constructif, malgré 
le non-respect du ROI que Mme Delettre demande de respecter à l’avenir. 
 M. Gazzard répond que l’objectif d’Alternative Plus est de faire connaitre l’état d’avancement 
des dossiers communaux au plus grand nombre. 
 
3) Marché hebdomadaire (A. FAGARD). Pourriez-vous nous dire où le marché va-t-il être implanté 
après les travaux du rond-point? Va-t-il rester rue Servais ou va-t-il revenir place Foch/avenue Reine 
Astrid? Combien les bornes électriques et les aménagements place Foch/avenue Reine Astrid ont-ils 
coûté? 
 
 M. Frédéric répond qu’administrativement, l’emplacement règlementaire est toujours avenue 
Reine Astrid. Le Collège se pose la question de l’endroit futur. Les maraichers sont globalement 
favorables à la rue Servais mais l’emplacement avenue Reine Astrid était convainquant aussi à certains 
égards. Les Spadois seront probablement interrogés à un moment donné. Les couts engendrés sont 
approximativement de 18.000€. 
  
4) Zone bleue – Desserte Avenue Reine Astrid (A. FAGARD). Il nous a été rapporté qu'Avenue Reine 
Astrid, du numéro 1 au numéro 39 côté impair, il n'y a pas de carte de riverain possible. Pourquoi cette 



discrimination? La ruelle ne fait pas partie de la zone bleue mais sa grande promiscuité avec celle-ci 
entraîne qu'elle est souvent pleine et ne profite dès lors pas aux riverains. Envisagez-vous une solution?  
 
 M. Frédéric répond que la desserte de l’avenue Reine Astrid sera prochainement intégrée dans 
la zone bleue, via un règlement complémentaire de circulation qui sera proposé idéalement au Conseil 
le 17 janvier. 
 
5) Digital Cities (A. WEBER). Le 5 septembre 2013, le ministre wallon de l’Economie, des P.M.E., du 
commerce extérieur et du Numérique, Jean-Claude Marcourt, dans une réponse écrite à la parlementaire 
Graziana Trotta, a confirmé la possibilité de rendre la Ville de Spa « Digital Cities ». Le projet figurant 
déjà à l’exercice extraordinaire du budget de l’année dernière et de 2017, le Collège peut-il informer de 
ce que la Ville a décidé d’entreprendre pour promouvoir ce projet? Peut-il expliquer comment les 
300.000 euros subsidiés seront utilisés?  
 
 M. Kuo estime que le wifi urbain n’est plus très intéressant vu le développement de la 4G, de la 
5G ou du roaming. La Ville essaie de trouver des idées plus actuelles pour utiliser le subside: wifi dans 
des bâtiments publics, endroit de coworking ou école de codage, qui seraient plus innovants et actuels. 
Le numérique se développe vite et il faut être dans l’air du temps. 
 
6) Skatepark (A. WEBER). Plusieurs jeunes ont contacté notre groupe pour nous interpeller sur l’état 
du skatepark. En effet, ces derniers, qui constatent plusieurs dégradations sur le site boulevard des 
Anglais, se disent satisfaits de la superficie du lieudit mais souhaiteraient bénéficier de nouvelles 
installations. Ceux-ci, qui se disent prêts à rencontrer les autorités politiques pour travailler ensemble 
sur le projet, émettent également la demande de recouvrir les différents modules par un toit. Un toit qui 
permettrait l’accessibilité au site durant toutes les saisons de l’année. À l’heure où l’on constate une 
certaine insécurité liée à l’inoccupation des jeunes, que compte faire le Collège suite à cette 
interpellation? Dans quelles mesures et dans quels délais?  
 
 M. Kuo insiste sur l’accessibilité des membres du Collège. Ces jeunes peuvent s’adresser à lui. 
Il n’a cependant jamais vu de toit dans les skateparks. 
 M. Weber remettra à M. Kuo un document concernant une initiative à Montpellier. 
 
7) Panneaux d’affichage pour parkings (Cl. BROUET). En tant que Spadois, l’installation des 
nouveaux panneaux ne m’aide pas du tout, car je connais la Ville mais je me suis mis dans la peau d’un 
visiteur qui pour la première fois vient à Spa en venant de la sortie de l’autoroute E42 (après le rond-
point du Radisson à la sortie d’un virage), où il y a un panneau avec des points de couleur. Nous n’avons 
même pas le temps de voir ce panneau. Au bas de la côte, il est constaté la même situation. Les points 
de couleur pour connaitre leur signification, il faut avoir lu un certain article de journal. Pas sûr qu’un 
visiteur le comprenne. Pouvez-vous revoir votre plan, en fonction des remarques ci-dessus?  
 
 M. Frédéric répond que le Collège reste à l’écoute de propositions concrètes pour d’éventuels 
autres emplacements. 
 M. Brouet évoque un placement dans une ligne droite dans la descente,  

M. Frédéric se pose la question de la vitesse à cet endroit; il trouve que ces panneaux doivent 
être immédiatement compréhensibles. 

Pour M. Tefnin, l’essentiel est que l’on perçoive directement qu’il existe des parkings fléchés. 
8) Maison « aux trois clefs » rue Dagly (P. MORDAN). Quelle est la réponse de la contre-expertise et 
quelle est la position de la Ville sur celle-ci?  
 
 M. Mathy répond que les deux experts se contredisent. Pour le deuxième expert, la maison ne 
présente pas de risque d’effondrement; une réunion est prévue sur place avec l’AWAP. 
 M. Mordan demande s’il existe une taxe sur les immeubles insalubres ou inoccupés? 
 M. Mathy répond qu’il existe une taxe unique pour ces deux aspects. 
 
9) Rencontre sur les villas spadoises (P. MORDAN). Quelle est la position de notre Echevin de 
l’Urbanisme, des travaux du Patrimoine, après cette intéressante et dynamique réunion à laquelle il a 
assisté?  
 
 M. Mathy évoque deux conclusions: 



1) Les participants jugent impératif de protéger l’ensemble des villas spadoises, et le Collège 
partage cette position. 
2) Le moyen de protection est à définir et diverge selon qu’on soit propriétaire, ou simple 
amateur de patrimoine. 
Il rappelle que, dans les 62 mesures d’orientation définies dans le cadre du dossier de 

reconnaissance Unesco, 3 sont consacrées aux villas spadoises. Cette thématique est aussi évoquée dans 
le plan de gestion du parc Naturel des Sources. 
 
10) Unesco (P. MORDAN). Le Collège peut-il informer le Conseil communal sur l’état d’avancement 
du projet Unesco?  
 
 Mme Delettre répond qu’une présentation du projet pourrait se concevoir dans le cadre d’une 
prochaine séance du Conseil, vu l’arrivée de nouveaux conseillers. Le dossier de candidature sera déposé 
en janvier 2019. La décision concernant celui-ci est prévue vers juin-juillet 2020. Le plan de gestion 
international définitif sera disponible le 11/01. La dernière version du plan de gestion local sera envoyée 
ce 21/12. C’est la fin d’un travail, mais le début d’un autre travail. 
 M. Mordan déplore l’absence de règlementation pour la construction de certains bâtiments qui 
dévalorisent le patrimoine. Il invite à ne pas laisser faire n’importe quoi n’importe où. 
 M. Gardier considère qu’il y a déjà beaucoup de balises et que, au contraire, beaucoup 
d’investisseurs se sentent bridés à Spa. 
 M. Mathy rappelle que la Ville ne peut édicter des règlements plus contraignants que ceux de la 
Région wallonne. 
 
11) Projet muséal (Fr. GAZZARD). Le Collège peut-il informer le Conseil communal sur l’état 
d’avancement du projet muséal prévu sur le site de la Villa Royale?  
  

Mme Guyot-Stevens répond qu’un élément prépondérant est à éclaircir: le départ ou non, par la 
justice de paix, de la Villa Royale. Il n’y a pas d’échéances particulières dans ce dossier. 
 
12) Anciens thermes (S. SINIAPKINE). Le Collège peut-il informer le Conseil communal sur l’état 
d’avancement du projet de réaffectation des anciens thermes?  
 
 M. Mathy répond que le Collège a reçu ce 19/12 l’avis conforme favorable de la fonctionnaire-
déléguée. Le permis d’urbanisme sera donc octroyé par le Collège la semaine prochaine. Il s’agit de la 
dernière autorisation administrative nécessaire pour que les travaux puissent commencer (normalement 
dans les 6 mois). Un permis d’environnement a en outre été introduit pour le désamiantage. Une autre 
demande sera introduite pour l’aménagement du parking. 
 
13) Waux-Hall (Fr. GAZZARD). Le Collège peut-il informer le Conseil communal sur l’état 
d’avancement du projet de réaffectation du Waux-Hall?  
 
 M. Mathy répond que la dernière réunion a eu lieu le 24/09. Ensuite, les informations nécessaires 
pour obtenir le certificat de patrimoine ont été transmises par les architectes mais ce certificat n’est pas 
encore parvenu. L’occupant pressenti est toujours intéressé. 
 
14) EHTTA  (Fr. GAZZARD). E.H.T.T.A., est un réseau européen réunissant des villes thermales 
historiques dont les eaux minérales et thermales sont reconnues à l’échelle de l’Europe. La Ville de Spa 
est membre de ce réseau. Le Collège peut-il informer le Conseil communal sur les projets développés 
via ce réseau en faveur de Spa depuis notre adhésion?  
 
 M. Tefnin rappelle que Spa est membre fondateur de cette association qui rassemble désormais 
42 membres de 16 pays. Il en détaille les activités. La présence de Spa dans cette association lui parait 
intéressante dans le cadre du dossier de reconnaissance Unesco. Il s’agit d’un projet collectif et il est 
donc compliqué de déterminer les retombées spécifiques pour Spa. 
 M. Gazzard évoque des appels à projet européens potentiels auxquels la Ville pourrait répondre 
via l’EHTTA. 
 Mme Delettre réplique que la Ville a déjà répondu à certains appels à projets. 
 



15) Lac de Warfaaz (Ph. HOURLAY). Nos questions concernent les bassins de décantation et le 
déversoir et son fameux volant coincé et/ou cassé!? Ayant fait défaut dans sa fonction première (le 1er 
juin 2018). A notre question au commandant des pompiers Spa Zone concernant l’impossibilité de 
manœuvrer le volant en date des inondations, il nous a répondu: « Rien n’a été fait depuis les 
inondations ». A nos questions sur l’état du lac, le Directeur des travaux de la Ville nous a répondu le 
12/12/18: « Le volant permettant d'ouvrir la vanne située en bas du mur du déversoir n'a plus jamais été 
utilisée depuis le nettoyage de celui-ci en 1979 (selon un ancien collègue). Je déconseille de tenter un 
mouvement sur celle-ci tant que la décision d'un curage n'aura pas été prise car il est possible qu'on ne 
puisse la refermer. » L'entretien et la réparation de la vanne incombe à la Ville de Spa. D’où notre 
question: Quand le répare-t-on? Spa Monopole a l'obligation de procéder à l'entretien et la vidange des 
deux bassins de décantations qui sont situés en amont du Lac de Warfaaz. Ils ne sont actuellement plus 
fonctionnels et une procédure de conciliation juridique est en cours avec Spa Monopole de manière à 
forcer cette société à remplir ses obligations. Questions: Quelqu’un sait-il nous éclaircir à ce sujet? 
Aucun curage global n'est planifié à ce jour. Questions: Quand comptez-vous l’effectuer?  
 
 M. Mathy répond que le dossier pour la rénovation des bassins de décantation est à l’étude. Un 
litige est en cours avec Spa Monopole concernant la répartition des responsabilités pour l’entretien de 
ces bassins. 
 
16) RAVeL (Ph. HOURLAY). Les riverains et citoyens nous ayant interpellés au sujet du vieux projet 
concernant Ravel, nous voudrions pouvoir leur annoncer une date de début des travaux et ou 
informations officielles émanant du gestionnaire de ce réseau (SPW). Comment allez-vous répartir les 
100.000 euros octroyés?  
 
 M. Frédéric répond que le chantier démarre ce 7 janvier. 
 Concernant les subsides: le montant octroyé est insuffisant pour finir la connexion entre Spa-
Géronstère et le chemin Henrotte, mais c’est un bon premier pas. 
 
17) Sport sur ordonnance (S. SINIAPKINE). Le Sport sur Ordonnance est un dispositif dans lequel 
les médecins ont la possibilité de prescrire de l'activité physique aux personnes ayant une affection de 
longue durée (diabète, hypertension artérielle, lombalgie, ostéoporose, cancer...). Ce dispositif innovant 
permet une meilleure intégration de l’activité physique dans le traitement de ces pathologies chroniques. 
Les patients, provenant des structures hospitalières et médicales avoisinantes, peuvent réaliser une 
activité physique régulière. Le Collège va-t-il s’inscrire dans cette dynamique?  
 
 M. Kuo a étudié la question avec le responsable du Centre Sportif de Warfaaz; il estime que 
cette initiative fait concurrence avec le milieu médical. Quid du respect du secret médical? Quid du 
financement? Quid de la concurrence avec les kinés et les centres de revalidation? 
 Mme Siniapkine se demande dès lors comment font les autres communes. Pourquoi ne pas se 
renseigner? 

M. Kuo en reparlera avec le CSW. Il ajoute qu’il n’y a pas encore beaucoup de recul car seules 
deux communes ont lancé cette initiative, et seulement en octobre 
 
18) Interpellation citoyenne (S. SINIAPKINE). Nous suggérons au Collège d’opter pour plus de 
souplesse au sujet des modalités d’interpellations citoyennes. Nous proposons donc des interpellations 
citoyennes plus libres, moins contraignantes et prévues avant le Conseil communal. Celles-ci seraient 
suivies d'un débat concernant lesdites interpellations. Que pense le Collège de ces propositions?  
 
 M. Frédéric explique que le dispositif actuel s’inspire du modèle de R.O.I. de l’UVCW, qui 
reprend les dispositions du CDLD. Certaines formes doivent être respectées. Il demande ce 
qu’Alternative Plus entend par « souplesse ». Il envisage une commission de la participation citoyenne 
qui pourrait être utile dans ce cadre. Il estime cependant que l’interpellation citoyenne se vit au quotidien 
sur le terrain. 
 Mme Siniapkine évoque la possibilité de débats après la séance du Conseil communal. 

------------------ o ---------------- 
Mme la Bourgmestre Présidente lève la séance publique à 22h05. 

---------------- o -------------- 
La réunion se poursuit à huis clos. 

------------------ o ---------------- 


